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"mettre leur comptes, duement astestés, à Josiau 1

No. 4578.] SAMEDI, 14 DECEMBRE 1833.
  

BANQUE DE QUEBEC. .

VIS.—Une Asseasie’s GE'NE’raLE des actionnaires
aura lieu à la Banque MARDI, le 14 de Janvier

prochain, à ONZE heures du matin, pour l'élection de deux die

tecteurs, à la place de deux directeurs qui out résigné,
Par ordre des directeurs,

NOAII FIREER,

Québec, 9 décr. 1833. cuissier.

SOCIETE* D’EDUCATION DU DISTRICT DE QUEBEC.

Patron, Son Excellence le Gouverneur-en- Chef,

IG y aura un examen public des Enfans de l'Ecole sous

In direction du comité permanent de la dite societé,

JEUDI le 19 courant, à DEUX heures de l'après-midi, en la

maison d’école, faubourg St. Jean, rue des Gtacw, Les membres

ié lic en général sout invités d'y assister.

dela Chordre sc H. S. HUOT,
Québec, 12 déc. 1873. secrétaire.

BAZAAR
DE LASOCIETE' D'EDUCATION, SOUS LA DIRECTION DES

DAMES DE QUEBEC. .

E Public est informé qu’il se tiendra un Bazaar a

l’Hôtel de l’Albion, MERCREDI le 5 et JEUDI

le 6 février prochain, depuis oNzE heures du matin jusqu'à Qua

TRE heuresde l'après-midi, dont moitié du produit sera employée

à acheter un local permanent pour y tenir l'Ecole des Ibis, et

l'autre moitié destinée au soutien de l’Asyte des Orphelins derni

èrement établi à St. Roch. ; -

Billet d’odmission, 1s. 3d.; enfans au-dessous de 12 ans, 744,

Les personnes qui sont disposéesà assister cet établissement

charité, en contribuant par des articles propres à y être vendus,

FS rides de les envoyer avec les prix inarques sue chacun le

plight possible, d'ici au premier février prochain, aux Datnes ci-

après nommées, qui doivent v tenir des tables.

Mams. G. Vanrerson, Diles. Dunorn, Diles. VANFFLSON,

L. MassuUE, M. DentHeLot, Bureau,

Jos. PAINCHAUD, L.A, HuULLET, Mercier,

E. Benarp, E. LELIEVRE, Dunerre,
B. Tounasersu, LL Prurien.

M. LOUISE CILAUVEAU,
secrétaire.

Frs. Roy,
(Par ordre,)

Québec, 5 décr, 1833.
. i a 7 _

ES soussignés étant duement nommés curateurs à la
” > ~ ue

succession de feu W. F. Scorr, N. P. à une assem-

bide des créanciers tenue àcette fin, demandent tous ceux ayant

des réclamationseontre la dite succession, d’envoy” leurs comptes,

duement certifiés, saus délai. Co -

’ ROBERT CAIRNS,le jeune,
SAML, NEWTON,

4 mai 1833. curateurs,

OUSceux qui ont des réclamations contre IICHARD

Howany,le jeune, dernièrement de Québec, tenant
hôtel, maintenant absent de cette province, sont req de trans-

UNT, MOtaire

Public, à son bureau, basse-ville, afin de s'assurer du montant dù

ar la dite succession, et pour l’arranger définitivment. |

P a PC Wa PETRY,
Québec, 11 décr, 1853. curatenr.

OUTES personnes endettées envers ROBERT

GILLESPIE, de Québec, épicier, sontrequises de

payer aux soussignés, au burcau de I. Baten, rue St, Paul, basse

ville, où toutes les reclamations contre lu seront laissées, ;

Substituts et curateurs à la succession eufaillite de Robert Gil-

fesple. EBENEZER BAIRD,
Québec, 25 nov. 1833. CHARLES F. PRATT.

OUTESles personnes qui doivent à la succession de

feu Robert {Tarrower, écuyer, vivant négociant, de
la paroisse St. Jean Port Joli,et à la Société qui existait entre le de

feu Mobert Harrower et Charles Harrower, écuyers, sont prie dit

payer leurs dettes sans délai, auxsoussignés, et tous ceux aux-

quels les dites successions et sociétés peuvent devoir, sunt priés

de leur présenter leurscomptesdüment atrestés, aussi sans délai.
ANN HARROWEIR, tutrice.
EKENEZ. BAIL) subrogé tuteur.
CHARLES HARROWER,

St. Jean Port Joli, 2 sept. 1837.

TTENDU qu’un Fiat sous le seing du Lord Chan-
celier de la Graude-Bretarneest émané contre WiL-

LIAM Îorerrs, drapier et marchand, ci-devantde Churwell, dans
la paroisse de Botley, comté de York, mais maintenant de la cité

de Québec, dans Ia province du Bas-Canada, marchand, négo-

ciant et chaland, et que par là il a été duementtrouvé et déclaré

faillite, et les soussignés Mathew Stephenson, de Gildersome,

dans le comté de York, drapier; Samuel Walker, de Milu Shaw,

dans la paroisse de Leeds, dans le dit comié de Yoik, marchand,

et John Armitage Buttrey, de Leedssus-nommé, marchand de

laine, ont été duement élus curateurs à la successionet effets du

dit Willis Roberts, Toutes personnes endettées envers le dit

faillite, ou qui ont aucune de ses eflets en tnaîin, ne sont tenues à

payer ou les livrer qu'aux susdits curalcurs où leur procureuren
loi à cet effet nommé.

ébec, 21 nov. 1873.
Qu ’ MATHEW STEPIIENSON,

SAMUEL WALKER,
JOHN ARMITAGE BUTITREY,

ar leur procureur,
ROBERT JF. MAITLAND.

VIS— Succession vacante de feu MARTIN LEGASSE,
On donne avis que M. EDOUARD GLACKE-

MEYER, notaire, est autorisé à régler Loutes les affaires de la
succession vacante de feu Martin Legasse, en son vivant marchand
au Cap Chat ; et toutes personnes qui ont des réclamations con.
tre ou qui doivent à la dite succession sont priées de s'a.tresser au
dit notaire, en son Etude à Québec, rue St. Pierre, no 34.

P. PELLETIER,
Québec, 22 nov. 1853. Curateur,
 

VIS.—Le soussigné ayant réuni à sa maison neuve,
rue St. Angèle, tonte sa collection de Peintures et

Gravures, don'*1- plus grande partie est de In main des premiers
peintres d'EurS8lf, et étant la plus riche collection de ce genre
qui ait jamais £91 en Canada, prend la liberté d'informer ses
amis et le public en général, qu’elle est exposée à la vue des ama-
teurs tous les jours de la semaine entre dix heures du natin et
quatre heures du soir, excepté les fêtes et dimanches.

Prix d’admission, 1s Zd.
Abonnetnent pour la saison, 5s,
Dito pour l'étude pendant dito, 10s.

JOSEPI LEGARE,
Tiaute Ville de Québec, 21 nov. 1833, Peintre.
N. B.—M. Légaré sera toujours prêt à exéenter tous ordres

qui lui seront donnés pour tableaux d'églises, vues du pays, &e.
&c.

VIS PUBLIC est par le présent donné queles
soussigués, commissaires du canal de Lachine, s’a-

dresseront à la législature dans sa prochaine session, pour en ob-
tenir un octroi de deniers pourfaire l'acquisition de la partie de
la commune de Montréal, qui est indispensablement nécessaire
à l’usage du dit canal.

 

C.
T.
bP.
G.
H.

Montréal, 16 novembre 1833.

W. GRANT,
POTHIER,
DE RUCHEBLAVE,
GREGORY,
GATES.

 

HOTEL DE SHEWINEGAN,
N DE. PIERRE ROUSSEAU prend la liberté de

prévenir le public qu’elle a ouvert l’établissement
dernièrement occupé par M. François GARCRAU, dans Cette
ville, situé rue Notre-Dame, vis-à-vis du quai de l'honble, Mat-
thew Bell.
Cet établissement auquel on a dernièrement fuit des améliora-

tions considérables, est maintenant prêt à recevoir des voyageurs.
Les prix sont raisonnables, et on portera toute l'attention possi-
ble à ceux qui voudront bien favoriser cet établissement de leur
aveur.

Les étables sont dans le meilleur état et assez spacieux pour
contenir quarante chevaux.

‘Trois-Rivières, 1er novembre 1833.

PD'PARQUE du IO, capit. J. Darues, de Londres,
un paquet de peaux, qui sera livré au propriétaire

en s'adressant au bureau de
Hy. ATKINSON,

_5 dée1833. 0101 - TUE SL Jacques.

(CUNSIGNATAIRES MANQUANT pour
4 caisses marquées M & J., 64 4 G7, et
1 faisceau natté margé J I

déchargés du Waterthen, Win. L. Dodds, de Londres,
S'adresser à WILLIAM PRICE & Cie.

23 nov, 1853,

 

 

NE Somme de £G0U peut être mise à intérêt avec
sûreté, au taux de 8 par cent. S’adresser à

J. 11. KERR,
Agent,

Compagnie d'Asæéüncd.aopére les Accidents du Feu ct
,  delqdt'ie, de P Ouést de l’Ecusse,

Lk soussigpéerayant été uummés agents à Québec de
A 4la Compagtée"d'Assuränce contre les accidens du
leu et de la vie de l'ouest de I'Icosse, préviennent le public
qu'ilssont autorisés d’elfeetuer des assurances contre le feu sur
les propriétés de toutes espècessituée dans le Bas-Canada, et aus-
si sur les bateaux-à- vapeur naviguant dansles rivières, ou enve
aucun port ou ports dans le Bas-Canada, Hout-Canada, Nou-
velle- Ecosse vu Nouveau-Hrunswick, Les avantages qu'ils ont
à offrir sont, le taux modéré des primes, Ja sûreté d'un grand cs-
pital, de la liberalité dans les arrangemens pour des pertes s'ils
s ensuivent, et l'autorité qu’ils ont de faire des arrangemens sans
enréférer aux bureaux à Glasgow.

RODGER, DEAN & Cre.
Quôber, 12 juillet 1853. rue St, Jacques,

L'ALLIANCE BRITANNIQUE ET ETRANGERL.
(COMPAGNIE Assurance de Londres pour la

vie et contre l’Incendie, établie par acte du parlement en
1824, capital £3,000,000 stg.

Celte compagnie continue a assurer les biens de toutes espèces
contre toute perte ou dommage causés par le feu, aux conditions
les plus modérces, FORSYTH WALKER, & cie.

MREDERICK WYSE, perruguier, coiffeur et partu-
, Meur, informe respectucusement la notabilité de

Québec et ae sus environs, qu'il vient de recevoirsou assorument
d'automne de parfums, pergnes d'écaille, brosses, juaitlerie, cou-
tellerie, flutes, violons, perruques, toupets et Cheveux qui servent

__ Québec, 10 décr. 1853,

| du l’alais, vis-à-vis l’hôtel d’Aibion, et no. 28, au pied de la rue
La Moutagne, basse-vitle,
Québie, 22 nov. 1855.

Î OBERT CAIRNS, marchand tailleur, prévient res-
pectueusement ses amis et le public, qu’il vient de

recevoir par l'Ottawa de Loudres, Ut assortument chuis: de draps
superfins et pour l'hiver, cusimires, étoites pour vestes, &c. &e.
couvenable à la saison, qu'il façonnera dans le dernier goût et de
la manière la plus approuvée.

Lu meme teaips it prendla liberté de demander tous ceux dont
les comptes sont dû; au-delà du temps alloué, de pays rimmé.
distement,
No. 20, rue de la Montagne, 17 Oct. 1833,

 

H SOLOMON, marchand pelletier, No. 138, ruc
e St, Paul, Montréal, informe respectucusementles

dames et messieurs du Hautet du bjus-Canada, qu’i! à constam-
ment au Magasin ua fonds Ccendu de l’erLeraixs Faites, Con-
sistant en:

2000 casques de lonp-marin de !n mer du sud
1500 dito dito poilus
900 dito Neutra.

Ausst...Casques de loutre, martre, rat musqué, mins, ainsi
que toutes autres descriptions, avec ur grand et splendide assor-
tment de manchons et palatines, casques pour dames, doublure
de Buas etde manteaux, et au-dessus de 500 pairs de gauts et de

miitamnes, et un assortiment général de peaux répassées.
M. B.—Oufourniaux marchands aux conditions hbérales,
Montéal, G juillet, 1833.

DIBLIOTHEQUE CHOISIE DE LITTERATURE
FRANCAISE.—No. 1.

À être publiée tous les quinze jours.——Chaque nicnéro contiendra
GU pages. —l’rix sixpiustres par année, ou cing enpayant

d'avance.
THILADELPHIE : CAREY, LEA & BLANCHARD.——JUILLET, 1833.

Ls Éditeurs présentent, comme échantillon, la pre-
mièrelivraison“ de la Bibliothèquedela Littérature

l‘rançaise Moderne.—Elle contient plus de la montié d’un nouveau
Itoman historique que l’on doit à la plumedu célèbre comte d’Ar-
lincourt, et dont il a Gé déjà donné deux éditions à Pans. On
peut se former une idée du coût modéré auquel on pourra se pro-
curer cus nouvelles publications à cette librairie en remarquant
que l'édition de Paris qui forme deux volumes octavo, etse vend
trois piastres ct soixante-quinze cunts, pourra se réduire à deux

numéro, ordinaires, et ne couteraaux abonnés qu'environ trentes
sept cents.

L'éditeur comprend pleinement l'importance du soin qu’il
doit apporter dans le choix des livres destinés à être républiés, et
il mettra de coIÉ tous ceux qu’un père bésiterait à mettre
entre les mains de sa fille. On pourra se procurer immédiate-
ment après leur publication à Paris tous les ouvrages nouveaux
en fait de littérature variée, et en donnant autant de variété que
possible dans le choix des articles, on espère donner une idée sa.
tisfaisante de la Littérature Française du siècle.
Le second numéro sera publié te 16 juillet, ct ensuite un au.

tre le premier et le seize de chaque mois.
On souscrit à Québec, chez Neilson & Cowan, n°. 14, rue

de la Montagne.

 

 

SEMINAIRE ANGLAIS.
, QUATRE LILUES DE LA VILLE.

1,”STITUTION de M. SHavuerT est dans une si-
tuation salubre et agréable surles bords dujolie et

roprentique Luc Besuport, éloigné des vices et des accidents des
vitles,

Peur les jeunes canadiens qui désirent surmonterles difficultés
d'une iustiuction dans la LANGUE ANGLAISE, cette Institution of.
fre des avantages égales à celles que possédentles premiers sémi-
Haires en Angleterte, les études et les taches étant toutes con-

duites pur l'intermédiaire du lu langue anglaise ; à cela se juinti
principe qu’on ne permet aucune intervention quelconque dans
les croyances religieuses, le catéchismeet les prières particuliers
de l’écolier étant strictement requis et surveillés séparément.
M, Shadgett peut être recommandépar des fannilles canadien-

nes les plus respectables dont les enfuns ont achevés chez lui leurs
études, Les prix sont modiques.

; W. 11. SHADGETT, principal.
8 vin 1853. ) 

UNE Assemblée des créanciers de M. John Doug-
lass, marchand épicier, de cette ville, les soussi-

gnés ont été nommés pour agir comme curateurs, et de conduire
les affaires de la succession pour le bénéfice des créanciers en gé-
néral, (lui, M. J. D. ayantfait un acte de transport en leur fa.
veur ;) c’est pourquoi ils prient tous ceux qui ont des récla-
Mmations contre la dite succession, d’envoyer leurs comptes due-
ment attestés, au bureau de MM. Tucker. Heath & cie., et toutes
les personnes endctiées cnvers icelles, sont requises de payer sans
délai.

JAS. G.IIEATH,
Québec, 21 sept. 1833. JOHN MUNN.
 

Sous le patronage de Mylady AYLMER.
A DANSE.—Mile. ASPINALL reconnait avec gra-
titude la faveur avec laquelle ses services ont été

accueillies, et elle prévient ses Amis et le public qu’elle a recom-
mencé à enseigner toutes les variétés de ia danse en vogue, telle,
que Mazourkas, Walses, Gallopades, Menuets, Danses Espagno-
les, &c. avec les exercises et embellisements y appartenants, dont
elle fera part à ses élèves avec la facilité ét l'élégance de ses pro-
pres maîtres si éminemment approuvés, MM. Vestris et Anatole
des Lhéatres royaux de Londres et de Paris. .
La classe de jeunesse est Mercredi et Samedi dans l'après-midi.
Classe choisie du soir pour élèves aduites incomplets. ;
Elle enseigne aussi dans des fumilles et aux Écoles à trne dis-

tance convenable de la ville.
On n'admet de visiteurs qu'aux jours fixe.
Montcalm House, Iamparts, 9 nov. 1855,

O0" ahesoin d’un maître français pour un pensionnat
de jeunes demoiselles, à quelque distance de Québec.

Ceux qui ne sont pas parluitement compétens, et ne possèdent eu
meme tems ube connaissance de l’écriture et de l’arichmétique
n'ont pas Lesoin de faire application, Dour les termes et particu.
larités, s'udresser au bureau de ce papier.
Québec, 17 juin 1833.

E soussigné étant chargé par le sieur Joseph Dorval,
inspecteur de bois, résidant 4 la Pointe Lévi, de

régler ses nifaires 3 prie toutes les personnes auxquelles il doit
d'envoyer à son bureau, haute ville, rue St. Louis, leurs réclama-
tions; et ceuxqui lui doivent de payer entre les moins du soussi-
gné le montant de leurs comptes.

LOUIS FISET,
_ Québec, 27 août1833. Avocat.

VIS.—Le soussigné appelle de nouveau l’attention
À des cito 7ens à l’examination de son assortiment de

PELLETRI 8 qu'il vient de recevoir aujourd'hui parle Bri-
tish Tar, de Londres.

_ La supériorité de ces articles est si perceptible que l’examina-
tion seule en assurera le débit.

HORATIO CARWELL.
Québec, 2 novembre 1835.

VIS.—Lesousmigaé offre à vendre quelques couloirs
CA. àfiltrer à patente, de 12 à 15 gallons, qui viennent

d'être débarqué du navire Jornesox, de Londres,
Québec, 22 août 1833, MARTIN CHINIC.  

| d'ornement, qu'il offre en vente à ses Établissements no. 3, rue 

 
 

NOUVELLES ETRANGERES.

Paris, 13 octobre:—Ou a passé immédiatement aux
débats sur l’appel interjeté par toutes les parties du ju-
fiment rendu le 28 août dernier dans l’affaire des cartes
iseantées et des escroqueries commises envers plusieurs

mineurs, à qui l’on a fait souscrire des lettres de change
à l'aide de manœuvres frauduleuse.

Le sieur Guibbert, principal prévenu, condamné, ain-
si que les autres, à un au de prison et 50 fr. d'amende,
à fuit défaut ; les autros inculpés out comparu.

La cour a porté à cinq aunées l’emprisonnement pro-
nyncé parles premiers juges contre le sieur Pierre Guib-
bert.

La peine est portée à deux années en co qui concer-
ne les sieurs Houdaille et Héral; le cautionnement dé-
posé par le sieur Houdaille pour obtenir hwliberté pro-
Væoire, sera employé par privilére au puiement des cou-
damnations aux termes de la loi.

“ La peine d’une année de prison et 50 fr. d'amende
est maintenue contre le sieur Duperronet le udgre Bel-
loni.

“ M. Villard est acquitté, mais condamné par corps à
la restitution des traites montant À 2,700fr.”

Ni a été sursis À prononcer sur l'appel du ministère
public contre les sieurs Ferlue et Alexandre Guilbert,
attendu l’opposition par eux formée au jugemeut du 268
adit,

DLaris, 12 octobre :—11 est déplorable qu’après qua-
rante-trois ans de révolutions, qui auraient dû être pour
une nation une longue éducation politique, le peuple
français en soit encore à répéter les mêmes erreurs qui
l’ont dejà précipité dans un abîme de maux.

L'état de perturbation dans lequelse trouve la France
ne peut durer.

Un appel aux états-généraux est indispensable pour
la sortir de l'influence des factions qui se la disputent.

Par états-rénéraux on doit entendre aujourd’hui l’as-
semblée de la nation entière en corps électoral.

La révolution suit de nos jours le même cours qu’en
1789, même anéantissement de toute liberté, même dé-
sordre intérieur, mêmes faux raisonuemens, même auar-
chie de doctrines et de mesures, même substitution des
caprices de l'administration à un ordre régulier.
— Onvient de commencer les belles sculptures de la

trise du monument de la Madeleine.
— Un ouvrage à la fois religieux, littéraire et philo-

sopliique, dunt on ne veut pas encore faire connaître le
titre, vient d’être acquis par le libraire Tivert, L'au-
teur, M. Rosselly de Lorgue, trace le tableau des pre-
miers siècles du christianisme.
— Pendaut le très-court séjour du vicomte de Châ-

teaubriand à Prague, sou salon a été le rendez-vous de
tous lesjeunes Francais. Le noble vicomte a été accucil-
li avec une haute distinction parles illustres exilés.

Le due de Wellington et plusieurs autres officiers de
distinetion de l'armée auglaise out été invités à assister à
la grande revue militaire des troupes prussiennes,se mon-
iaut environ & 100,000 hommes et qui auvalien à Berlin,
— Î est parti hier des ordres très-sevères pour les

d'épôts de réfogiés italiens ct espagnols. Les passeports
pour la Péninsule sont, dit-on, suspendus.
— M. le marquis de Fontenille vient de mourir a Paris.
Paris, 10 octobre:-—M- de Châteaubriand est arrivé

aujourd’hui à Paris, de retour de Prague.
—Le vieux Buenarotti, auteur de l’ITistoire de la

conspiration Babcuf, dite de l’Egalité, qui était rentré
on France depuis 1830, à été arrété hier, sous prétexte
de sa qualité d’étranger, ct couduit à la préfecture de
pulice.
Onécrit de Bourg, ler. octobre:
« Les vendanres commencées ont, ea général, produit

plus qu’on ne comptait. La récolte paraît être plus du
double de l’année dernière, Lans le plus grand nombre
de vignobles, elles ont cu nn temps couvert, sec, chaud
et très convenable. Le degré de maturité du raisin, et
plusieurs belles journées qui se sont suceédées, promet-
tentde la qualité à nos vins.”
Ou annonce lu publieation, chez le libraire Verdière,

de l’ouvrage qui a pour titre, La France: description
géographique, statistique, historique, topographique, uni-
verselle, offrantl’état actuelle, physique, politique, agri-
cole, industriel et commercial du pays, ete, rédigé avec
la coopération d’une société de savans, hommes de let-
tres etgéorraphes de Paris ct des départemens, par MM,
Dufau et Loriol.
Le but des auteurs de cet ouvrage, est de faire et

de présenter l'inventaire complet, détaillé et impartial
de la France dans l’état actuel ; de consulterles faits et
d'indiquer les besoins de chaque localité et tous les
moyens d'amélioration et de développement.
— On dit qu’une des premières danseuses de I'iSurope

est l’épouse de l’autocrate de Russie. Cette princesse
est, dit-on, si passionnée pour le plaisir de la danse,
qu’elle ne passe pas une soirée sans danser, avec une so-
ciété choisie, duns sa maison impériale on dans les bats
donnés par la cour. C’est cette princesse royale de
Prusse pour qui fut inveutée la danse du galop, que les
médecins de St-Pétersbourg lui défendent maintenaut.
— Le Théâtre-Français, dont la réouverture n’a pas

fait. grand bruit, prépare, dit-vn, force merveilles pour
l'hiver. Il donnera la semaine prochaine fiertrand ct
Ruton, comédie par M. Scribe; suivie assez prochaine-
ment d'une autre comédie par MM. Mazères et Empis,
en prose, ct enfin d’une comédie en vers de M. Casimir
Delavigne. Il ne paraît pas qu'aucune tragédie doive
être représenté avaut ces trois ouvrages, dont les deux
derniers seront rendus plus attrayans encore pur le jeu de
Mademoiselle Mars.
— Le jenne baron de Humbold, après avoir assisté à

la réunion des naturalistes allemands à Breslau est reve-
nu i Berlin; avant de se séparer, la réunion a arrêté que
l’année prochaine elle se réanirait 4 Stutteard,
— 1) parait qu’on vient d'établir une correspondance

par pigcons, entre Douvres et Calais.
— Le mariage de deux artistes distingués a en lieu

dans la petite chapelle de l’ambassade anglaise, rue du
Faubourg Saint-Honoré. M. Berlioz, jeune compusi-
teur, couna par des productions remarquables, et parti-
culièrement par son ouverture des Francs Juges, à épou-
sé Miss Smithson, qui s'est acquis & Paris une réputation
qu’elle a su justifier à Londres dans la représentation des
principaux ouvrages dramatiques de l'Angleterre, et no-
tamment dans Jane Shore.
—Un état nominatif de tous les Espagnols qui rési-

dent actuellement à Paris, vient d’être demandé à M, le
préfet de police parle ministre del’intérieur,

Paris, 10 octobre—On a été beaucoupfrappé dans Pa-
ris de la levée des trente-cing milles hommes, rapprochée
de quelques jours des ordres de congé illimité qui allé
gualent le grand pied de paix et semblaient un achemine-
ment au désarmement. Ces deux mesures contradic-
toires annoncent en effet bien peu de prévoyance de la
part du ministère, qui n’avait pas prévu, à ce qu’il paraît,
la mort du roi d’Espagne, à laquelle toute l’Europe s’at-
tendait.
—Onlit dans la Gazette de Metz :
“* Hier, Mer. l’évêque d’Hermopolis, accompagné de

M. le baron Charlet, trésorier de Mme. la Dauphine, ont
traversé notre ville, se rendant à Prague. Ces deux per-
sonnages, pendant le peut d’henres qu’ils sont restés à
Metz, ont été en butte aux investigations les plus minu-
tieuses, ct à la surveillance la plus ridicule de la part de
la police ; néanmoins la régularité de leurs papiers, revé-
tus du visa du préfet de police, a mis en défaut les ser-
gens de ville et les gendarmes.”
—Onlit dans un journal:
“ Unestatue de Napoléon, par Roland, décorait, sous

{ l'empire, la salle des s-anves
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Cette statue, inaugurée nn =:
restauration et déposée 11 4 des vs A at ue
M. Lebas, membre de l' mt de ddpar
Quatre Nations, a cu wea 0h muet.
statue, et une décision « Ut. ie ue st-4 + des avt pre
blics vient de l’autoriger à la placer cv cure dus
sormnis dans la salle de Manecve. vtt-uet © elle ae pee
ances publiques.

Le monde savant vient de faire une prix qui > i
vement sentie. Le vénérable bibliothécaire de la cham-
bre des députés, M. Drnon, aucien bévédietiu et prieur
de l’abbaye de Saint Germain des Près, a terminé gu-
Jourd’hui, après une courte maladie, sa longue et liono-
rable carrière, à l’âge de 89 ans.
—Le ducde Sutherland, qui vient de mourir, laisse

une fortune de plus d’un million sterling; mais on n’ac-
quittera les droits de succession que sur un million sterl-
ing, en verts d’un acte du parlement dont l’application
west pus, comme on pense bien, très-fréquente. Dans
ces dernières aunées oùcite les successions de MM. Run-
deliet Peel cormue y ayaut donné lieu.
—Voici, par ordre d'ancienneté, l’âgé de tous les sou-

veraiua de l'Europe : Charles-Jeau, roi de Suède, 69
ans ; Guillaume LV, roi d’Augleterre, G9 ans ; Grégoire
XVI, pape, V8 ans ; François ler. emperour d’Autriche,
66 ans. Frédérie VL,roi de Danemark, 66 ans; Frédé-
.ic-Guillauvine, roi de Prusse 63 ans ; Guillaume, roi de
Hollande 61 ans ; Louis-Philippe, roi de Français, GO
ans ; Guillaume, roi de Wurtemberg, 52 ans; Mahmoud
IT. empereur de Turquie, 47 ans ; Louis, roi de Baviére,
47 ans ; Leopold, roi de Belgique, 42 ans; Nicolas, empe-
reurde Russie, 37 ans ; Charles Abert, roi de Sardaigue,
35 ans; Ferdinand IT. roi de Sicile, 32 ans ; Marie Isa-
belle-Louise, reine d’Espagne, 3 ans.
—Lecigure est décidément à ln mode parmi les dandys

de Paris. Fumer est devenu nécessité au sorti de la ta-
ble ; aussi les boulevards sont-ils couverts le soirs de
Jeunes élegans qui lancent à droite et à gauche la blanche
funée du civare de la Havane. Pour donner un idée do
l'accroissement prodigieux de lu consommation du tabac
daus Paris, nous nous bornerons i annoucer qu'indépen-
damment de Padjudication qui eu lieu lors de l’adoption
des cigares dits regalia, l’administration a procédé, il y a
quelques jours, à une nouvelle adjudication pour lu four-
niture de huit millions de cigares do la Havane,et que le
30 de ce mois, l’administration procédera encoro à l’ad-
judication de Ja fourniture de 100,000 kilogrammes de
tabacs pour 1834.

Prague, 25 septembre—Quaraute-cinq personnes en-
virons se sont rendues à Buschtiorad et ont été admises
auprès de Henri V. Le prince était dans ses apparte-
mens avec quelques persounes de sa maison, Charles X
était retenu daus son lit par un rhume, Louis-Antoine
était sorti, la reine Marie-Thérèse et Mademoiselle
avaient quitté Prague dès le mativ pour preudre la route
de Lintz. La députation étant eutrée chez lv prince, un
de cvs messieurs u In nn discours pour féliciter le jeune
roi do l’époque de sa majorité, et lui exprimer lours
vœux,

ETATS-UNIS.

Extraits du Message du Président communiqué au
Congrès le Z courant continué,

J’intime bien respectueusement au congrès ln nécessité
pressante de s'abstenir de toute appropriation que n’exige
pas absolument l’intérêt publie, et qui ne soit pas auto-
risée par les pouvoirs coufiés aux Etats-Unis. Nous
commencons une nouvelle ère dans notre gouvernement.
La dette nationale qui a long-temps été un fardeau pour
le trésor, sera finalement éteinte dans le cours de l’an-
née prochaine, Après quoi, Pon n’aura Lesoin d'argent
qu’autant qu’il en faudra pour couvrir les dépeuses or-
dinaires du gouvernement. C’est maintenant le moment
convenable d’établir notre système de dépenses sur des
bases sulides et durables; et je ue puis trop fortement
vous recommander la nécessité d’ane rigide économie,
et d’une inffexible détermination à ne le point augmenter
au-delà du nécessaire et les besoins du gouvernement,
par des dépenses inutiles et excessives, Si l’ontient une
autre conduite, il pourra arriver que le revenu de 1834
ne puisse suffire à satisfaire aux demandes ; et après avoir
réduit le tarif pour soulager le peuple, et pourvu À une
réduction ultérieure, il serait bien déplorable, si à la fin
de l’anuée suivante nous devious retourner sur nos pas et
imposer des taxes additionuelles pour couvrir des dépen-
ses inntiles.

Depuis lu séparation du congrès dernier, le secrétaire
du trésor a fait déposer l’argent des Etats-Unis dans cer-
taines, banques d'état, et il vous soumettra sous peu ses
rai-ons à cet érard. Pour moi, je partage pleinement sæ
manière de voir sous ce rapport; et quelques mois avant
ce déplacement, j'intimai au département la nécessité de
cette mesure, T’expiration prochaine de la charte, ainsi
que la conduite de la banque paraissaient nécessiter cette
mesure, d’après des considérations d'intérêt et de devoir
pullies. Cependant, on ne connaissait pas d’une manière
certaine, à cette date, jusqu'où allait sa méconduite. Ce
ne fut que dans le mois d'août que je reçus des directeurs
du rouvernement uu rapport officiel, qui constatait d’une
manière certaine, que cette grande et puissante institu-
tion avait puissamment aidé à influeucer Pélection des
officiers publics au moyen deson argent; et qu’en contra-
vention aux dispositions expresses de sa charte, elle a-
vait, par une résolution formelle, placé ses fonds à la dis-
position de son président, pour soutenir le pouvoir poli-
tique de in banque. Une copie de cette résolution est
contenue dans le rapport des directeurs du gouvernement
ci-dessus mentionné : et quoique l’objet en soit déguisé
sous un langage adroit, il est indibitable que, de fait, cet
argeut était destiné pour des affaires d’éleciion, et que le
manière dont il a été appliqué prouve abondamment
quon l’entendait ainsi Non seulement il existe des
preuves complètes concernaut l’usage, par le passé, de
argent et du pouvoir de ka banque pourinfluencer les
élections, mais aussi de l’autorisation du comité des di-
recteurs pour le même objet à l’avenir,
Comme il était constaté, par des preuves irrécusables,

que la banque des létats-Unis était devenue un engin per-
manent d'élection, il me parut alors que la ligne de con-
duite à suivre par l’exécutif n’était pas douteuse. Com-
me d’après les termes de lu charte de la banque, nul offi-
cier que le secrétaire ne ponvait déplacer es dépôts, il
me semblait que cette autorité devait s’exorcer daus cette
occasion pour déponillercette grande corporation de l’in-
fluence et de l'appui qu’elle tiruit de ses fonds. Ainsi la
question est, si le peuple des Etats-Unis doit gouverner
par les représentans qu'il se choisit librement, ou si l’ar-
gent où le pouvoir d’une grande corporationdoivent in-
fluencer son jugement, et controler ses décisions, :! ‘ant
décider présentement si la banque doit avoir ses candidats
pour toutes les places du pays, ou si descandidats des
deux côtés doivent venir en avant pour être supportés
par les moyens ordinaires,

Maintenantles efforts de Ja banque pour contrôler l’o-
pinion publique, par la gine et Ja crainte, sont notoires,
et sont encore plus criminels. En diminuant ses facilités
plus vite qu’il n’est nécessaire, et en retenant une quan-
tité incroyable d'espèces dans ses voûtes, elle essaie de
créer de grands embarras chez une portion de la Société,
tandis qu'au moyen des presses, qu’elle soutient de son
argent, elle s'efforce dejeter l'alarme de la terreur parmi
tous.

Tels sont les moyens par lesquels clle semble espérer
faire ramener les dépôts, et extorquer du congrès le re--
nouvellement de sa charte. Je vois avec saticfaction que
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wea au boas sens du peuple, les edurts pour jeter I'a-
larme, ont 414 inutiles, et que grâces ausurcroit de fuvi-
litée procurées par les banques d'état, il n'a pas résulté
de détresse publique des machinations de la banque; et il

n'y a pas à douter que l'exercice de son pouvoir, et l’em-

loi de son argent, ainsi que ses efforts pour répandre de

Rinses alarmes scrout accueillis et appréciés commeils

le méritent, LL au .
Quant À moi, voyantles faits révélés, j'en serais venu

À oxlonner un scire fucias coutre In banque, pour mettre
tin à des droits qu’elle avait violés d’une rhauière si pal-
pable, si la charte n'avait pas été pour expirer vers le
temps oùl’on eût pu obtenir une décision de lu cour de
dovnière instance.

J'appelai l’attention du congrès sur cette dernière ques-
- — “Sion dans mon dernier message, et je Vinformai gue le se-

4 erétatre du trésor s'était mis en demeure de vérifier si les
dépôts publics dans la banquedes Etats-Unis étaient sûrs;
mais comme ses pouvoirs étaient insuffisans à cet égard,
je recommandai la question au congrès comme digue de
sa plus sérieuse considération, déclarant, comme mon
opinion personnelle qu’une investigation dans les tran-
sactions de cette institution, (en compreuant les succur-
sales ninsi que la banque principale) était néeessitée pir
le degré de foi que l’on ajoutut duns tout le pays à plu-
sieurs inculpations sérieuses propres à ruiner son crédit,
et qui pouvait faire appréhender que les argens publics
n’étaient plus en sûreté. On voit. par nos journaux jus-
w’à quel point on s’occupa de la question. Le plus gui
ft fait fut un rapport de la majorité du comité des votes
et moyens, touchant certains points spéciaux, et qui cou-
cluait par dire, que les dépôts du gouvernement pouvaient
-izmeurer eu sûreté dans la banque des Etats-Unis, Cette
résolution fut adoptee à la lin de Ia session pur le vote
d’une majorité de ln chambre des représentans.

Quoique je ne puisse pas toujours concourir aux me-

©

offre en terminant toute l'assistance qu'il sera en mon
pouvoir de vous donner.

Washington, 3 décembre 1833. Avprew Jackson.

 

New-York, 29 novembre:—La célébration du cin-
quantième anuiversaire de l’évacuntion de cette ville par
les troupes Anglaises a eu lieu hier: le militaire parada;
on hissa les couleurs nationales sur le haut des édifices
publics, et les vaisseaux qui se trouvaient daus le port
arborèrent leurs pavillons; le soir, l’hôtel de ville, les
théâtres, les museums &c. furent illuminés. Lundi les
régimeus des Fantasticals sortiront, leur procession “era
aussi intéressante à voir que cello d’hier.

La plupart de nos lecteurs se rappellent probablement
le vol cousidérable qui fut coinmis, il y a six ans, au dé-
triment de MM. S. et M, Allen : il fut dérobé une som-
me de seize mille piastres & bord d'un steamboat, et mal-
gré la grande récompense qu’on offrit et les promptes me-
sures que l’ou prit pour découvrirles voleurs, nul indice
W’aida à faire connaître la retraite de ces coquins jusqu’à
ces jours derniers qu’ils ont été connus. 1 paraît que
quatre individus étaient coucernés duns ce vol; et que
trois d’entreux s'étaieut établis sur des fermes, et qu’ils
s'étaient neguis une bonne réputation dans lenrs voisi-
nages respectifs: l’au d'eux résidait à Stateu Island sur
une ferme qu’il y avait achetée, et qu’on estime valoir
sept à dix mille piastres; au autre avait achetée une fer-
me à Lodi dans le New-Jersey. Nous ne croyous pas
prudent, pour Te présent de révéler les moyens par les-
quels ces criminels ont été découverts, parce que cela
pourrait nuire aux fins de la justice publique; il suflira
se dire que les preuves sonttrès-fortes, et qu’il a été pris
es mesures pour mettre ces coupables en jugement.
Deux d'entreux sont confinés daus la prison de cette
ville, et le troisième à Staten land. Comme preuve
de la respectabilité apparente de ce dernier, nous Girons sures d'intérêt publie adoptées par les autres branches ou

les autres départemens du vouvernement, ubamuoins, je
recovrai toujours avec le plus profond respect les opi-
nious ou suggestions venant d’une telle source, et sur-
tout de la chambre des représentans. Mais ou verra par
le court exposé que je doune aujourd’hui de la question,
ainsi que l'exposé plus ample transmis parle scerétaire
du trésor, que le changemaut ordonné par rapport aux
dépôts était nécessité par des considérations nullement
affectées pur les procédés en question, et qu’elles reu-
duient cette démarche d’une nécessité impérieuse,

11 est à espérer que ce congrès qui doit bien connaître
les sontimeus du peuplo des Etats-Unis qu'il représente
sera empressé de mettre à effet In volonté de ses cousti-
tuaus par rapport à cette institution. | ¢ déci-
der par ceux en faveur de qui nous agissons, si l’exécutif
de ce pays n’afait que remplir un devoir en recourautaux
mesures qu'il a cru devoir adopter.

Le rapport du secrétaire de la guerre, vous fera cou-
naître toutes les opérations de ce département pendant
l’année, et l'état où se trouvent les branches de cette ad-
ministration, .

L’armée a soutenu la réputation qu’elle s’est acquise
par ses connaissances militaives ; sonservice s’est burné à
celui qu’elle fait chaque année sur les côtes et les fron-
tières. Le systèmesi sage de se préparer pour la guerre
pendant la paix, en élevantdes forts sur les points expo-

sés eten amassant des munitions de tous genres, a été

suivi avec activité, Je recommaude à votre attention les

suggestions du ministre ; leur adoption améliorerait la

con lition de l’arméo. . Co
| I Nos relations avec les tribus indiennes n’ont pas été

tronblées depuis la guerre faite aux Snes et auxFox.—
Plusieurs traités ont été conclus pour hâter l’émigration
des tribus à l’ouest du Mississippi, Si ces traités sont

ratifiés par lo Sénat, presque toutes les questions épi-

neuses occasionnees parleur présence à l’Est de ce grand

fleuve pourrout être terminées. Il est même à espérer

que les restes de ces deux tribus méridionales sentirout
aussi la nécessité d’émigrer etadopteront ce parti.

J'ai vu se réaliser les vues que je vous ai exposées sur

ce sujet, chaque jour l’expérience vieutles fortifier de

tout son poids. ll est certain que ces tribus ne peuvent
exister, entourrées et pressées par votre civilisation.—

Sans auçune industrie, elles n’out ni intelligence, ni
moralité, ni même lo désir d'améliorer leur condition;

établies au milieu d’une race supérieure, elles doivent

donc céder aux circoustances et disparaître avant long-

tems. Tel a toujours été leur sort ; elles ne peuvent l’e-

viter qu’en émigraut hors des limites de notre territoire,
D'ailleurs l’expérience leur prouve que ce parti est lo

meilleur, comme lo plus sages, Zes tribus qui ont émi-

ré sont dans une situntion comparativement prospère.—
e rapport des commissaires vous fournira tous les ren-

seignemens qui peuvent vous éclairer sur ce sujdt inté-
ressant. . . ,

Le rapport annuel du Secrétaire de la Marine vous pré-

sente toutes les opérations de co département pendant

cette année. LL i»

Les suggestions que vous y soumet le ministre méritent
toute votre attention, surtout la nouvelle organisation de

la comn.ission administrative, et un changement à faire

dans l'époque ou lu nature des allocations ; en les adop-

tant, vous doanerez plus d'eflicacité à cette importante
partie duservice public. . ;

Vous verrez dans ce rapport, que les affaires de ce dé-
partement sont dans le meilleur état, et il est à espérer
que lo Congrès votera, saus retard ni hésitation, les fonds
qui sont nécessaires pour couserver et améliorer le sys-
tème actuel. . _“
La direction générale des postes continue à faciliter les

moyens de communication sur toute la surface de l'Union
avec beaucoupd'activité. Cependant il paraît que jus-
qu'ici on n’avait eu qu’une idée imparfaite des véritables
dépenses qu’entraîne le transport des malles. Depuis
l’enfance de cette branche de services, tout avait reposé
sur une erreur de caleul. Ce vice dans l’orgauisation,
et les dépenses qu'a oucasionnéesl’exécution des actes du
dernier Congrès pour les nouvelles routes à ouvrir ont
misle directeur à découvert pour des sommes qui excè-
dent les recettes courantes de son administration. |Lors-
qu’il a découvert l’erreur commise dans les relevés au-
nuels, il a fuit faire uno enquête surles résultats qu’elle
avait produits et s’est efforcé de remédier au mal. Pour
y parvenir, il a dû cesser quelques améliorations commen-
cées afin de rameuerles dépenses au chiffre des recettes ;
les nouvelles routes ne sont cepeudant que partiellement
abandonnées. ‘

L'augmentation progressive des revenus fonrnis par
cette administration a surpassé toutes les espérances et eu
prouve toute l'utilité. Le Congrès trouvera les détails
dansle rapport du Directeur général des Postes,

Les nombreux accidens qui sont récemment arrivés
dans cette partie de la navigation où la vapeura été intro-
duite, méritent d'attirer l'attention des autorités consti-
tudes du pays. Malgré les amélioration journalières ap-
portées à la constructions des machines, désastres affreux
ont coustamment augmenté. Co fait prouve qu’ils sont
en grande partie la conséquence fatale d’une criminelle
néglignee de la part de ceux qui commandentles bitimens
à vapeur et à qui se trouventainsi confiées la propriété et
l'existence d’un grand nombre de citoyens.

Il me semble qu’une lui de précaution, qui infligerait
des peines assez sévères, pourrait diminuer le mal, si ce
n’est le faire entièremet disparaître. Je recommande dono
ce sujet à la considération du Congrés, autant qu’il tombe
gous son action constitutionnelle.

J'appellerai votre attention sur les vues que j'aidéjà
exposées relativement au mode d'élection du Président
et du Vice-Président des Etats Unis. Convaineu qu'il
importe à la tranquillité et à l'harmonie de la république
que ces fonctionnaires soieut immédiatement élus par le
peuple lui-même, et pourun seulterme de 4où de 6 an-
nées, je ne puis trop sérieusement vous inviter à consi.
dérer cet amendementà la constitution.

Dans l’espoir que vos délibérations sur les sujets d’un
intérêt général queje vous ai désignés, et sur tous ceux
que vous suggètera une connaissance approfondie des be-
svine de notre pays, seront couroauées du suocèe, je vous

Il restera à déci- |

qu’il servait conune grand juré lorsqu'il fut apprébendé
au corps.

NOUVELLE-ECOSSE

Iulifur, 27 novembre:—11 parait que la rumeur qui
cireulait que son excellence sir Peregrine Maitland de-

 vait laisser sous peu le gouvernement de cette province,
est foudée, Nous ne connaissons pas encore sou sucees-
sewr.—(Royal Cuzette.)

En conséquence d'une résolution passée par la légis-
lature de la Jamaïque, il est imposé un droit de 40s. par

a
: tête surtoutes les bêtes à corne importées en cette ile.

HAUT-CANADA.
’ork (HT.-C.) 5 décembre :—“ Ou dit que le gouver-

.‘* nementest en marche pourfaire venir des trois royau-
1“ mes, dans la prochaine saison (de l’été ), cent mille
; € pauvres auxquels il se propose de donner des terres,
; ‘* des titres de concession; il en recevra des cautionne-
(“ mens et des hypothèques et après les avoir dupés la

Compagnie du Canada (des terres ) les fera marçher
conne elle le voudraaux élections. Les francs-tenan-
ciers indépendans ont vraiment devant eux une triste

€ perspective.””—(Advocate.)
Niagara ( H.-C.) 23 novembre:—Tes bitcanx à va-

peur qui voyagent cutre cette place et Prescott, sont
descendus prendreleurs quartiers d’hiver, excepté le U-
nited Kingdom qui est monté prendre le sien dausle bus-
sin de cette ville.—( Gleaner.)

On trouvera daus nos colonnes que Job Loder, écr,
d’ Ancaster, un des hommes les plus eutreprenaus de la
province, se propose do construire un paquebot à vapeur
qui sera employé à l’extrémité supéricure du lac.—(76.)

BAS-CANADA.
Montréal, (jeudi) 12 déc—Les amis de l’éducation

apprendrout sans doute avec unvif plaisir le rétablisse-
ment de la santé du respectable fondateur du collége de
Chambly, Messire Mignault, qui a été confiné au lit pen-
dant plus de trois mois à la suite d’une chûte de voiture,
Ou nous dit que M. Mignault à fait sa première visite à
son collége le 6 de ce mois et qu’il serait difficile de Ra
dre la joie des élèves comme des professeurs, dans tette
circonstance, et les sentimens de respect et de recou-
naissance qu’ils entretiennent à l'égard du père de cet
établissemeut.—Alinerve.
Une lettre de Berthier nous apprend que vendredi der-

nier vers midi, la maison du nommé Barette à St-Barthe-
lemy, est devenue la proie des flammes, Le feu s’est com-
muniqué à la maison par des fentes qui se tronvaient dans
la cheminée, Messire Marcoux, curé du lieu, a donné
l'exemple àses paroissiens ; ses efforts, néanmoins, n’ont
pu sauver la maison de Barette, mais il a réussi à sauver
plusieurs autres bâtisses voisines. Le digne curé a don-
né àla famille de Burette un logement daus le presbytère.

—(40.)
Le Lateau-à-vapeur Montréal qui fait le trajet entre le

pied du courant et Longueil, à cessé hier ses voyages.
Le bateau-à-chevaux qui fait le mêmetrajet doit terminer
ses traverses aujourd'hui—(2b.)
On nous écrit de St-Constant qu’à une assemblée des

habitans, tenue dimanche, aux fins d’ériger une salle
d’audience et une prison dans le comté, il a été résolu
de prendre les nioyeus nécessaires pour y parvenir.—(6)

Lerthier, 30 nov. 1833.—Anjourd'hui a eu lieu, à Ber-
thier, l'assemblée des Syndics élus en vertu d’une loi pas-
sée dans lu dernière session du parlement proviucial, pour
l’érection d’une prison de comté etc.
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QUEBEC:

SAMEDI, I1 DECEMBRE 1833.
  

, La poste, arrivée à une heure, nons a apportée que les
Journaux de Montréal de jeudi soir, et ceux de York
(Haut Canada) du 6 courant. Ils sont sans nouvelles in-
teressantes.

 

Les journanx de New-York et de Boston de samedi
dernier au soir nous sont parvenus hier, sans être atten-
dus. Ils sont sans nouvelles.

————————

Hier la malle de Montréal n’a pu être délivrée en ville
[avant deux heures, par suite d’un retard de plusieurs
| heures qu’elle a éprouvé en traversantla rivière Jésus,
de ce côté-ci de l'Isle de Montréal.

Rien de nouveau de la Grande-Bretagne.
, Un bâtiment arrivé & Boston de Smyrne, dit qu'il a
éclaté une insurrection dans I’ Albanie Turque, par suite
d’un ordre de la Porte d’y lever huit mille hommes de
troupes, Deux mille d’entre les Insurgés ont été tués ou
fait prisonniers—dans l’isle de Caudie, on supportait
avec peine le joug du Pacha d’Exypte, et on s’attendait
à une guerre civile d’un momentà l’autre,
a

Le premier numéro d'une nouvelle série de l’.fdvocate,
publié par M. M‘Kenzie, eu date du 5 courant, le
Kingston Chronicle du 7, et un nombre d’autres papiers
du Haut-Canada sont sans nouvelles importantes,

PARLEMENT PROVINCIAL DU BAs-CANADA.
Il se trouve à peino trois semaines au 7 janvier pro-

chain, jourfixé pourla réunion de la législature de cette
province.
Le bruit, appuyé l'été dernier par des journaux en rap-

port avec plusieurs membres de la chambre, circule tou-
Jours, qu'un médite pour l’ouverture des séances quelque
démarche d’un caractère décisif.
On répète qu’on doit agir sur le rapport du comité de

priviléges, agréé par la chambre à la fin de la dernière
session, et qui conclue à ce que toutes prorédures, ainsi
que toute communication avec le gouverneur soient dis-
continués, jusqu’au moment où il aura fait réparation de
l'infraction des priviléges de la chambre.
Nous ne savous pas si une pareille démarche a été a-

gréée par un nombre des membres ; mais nous savons
ue la chambre a suivi aveo rigueur les démarches qu’elle

avait déclaré nécessaires à ses priviléges, et que ces ques-
tions ont la précédence sur toute autre.  

Le rapport dout on vient de parler fut adopté le 14
mare; pour 35, coutre 27; quatorze membres qui s’é-
tuient trouvés à l'appel nominal, se trouvant alors aysens.
Le total des membres maintenant élus est de 86.
La session prochaine sera la quatrième, et probable-

ment la deruière, du quatorzième parlement du Bas-Ca.
nada, la durée des parlemens en conformité de l'acte
coustitutionuel, étaut de quatre années, les writs de l’é-
lection géuérale ayant été retouruables le #6 octobre et
le 14 décembre 1830.

 

Plusieurs marsoins, peisson depuis beaucoup d'années
très-rare dans les eaux du fleuve, même de dix à quinze
lieues de notre rade, ont été aperçus hier, à peu de dis-
tance des quais de la Canoterie, sur les battures de la Pe-
tite-Rivière qui assèchent à marée-basse, On sait que ce
poisson poursuit avec voracité les différentes espèces de
harengs, sardines, éperlans, le poisson dit petite-morue,
etc. L’abondancede l’éperlanici cette automne, qui doit
en conséquence avoir mauqué en bas, aura probublement
attiré ces Visiteurs, qui il y a trente à quarante aus se fai-
saient apercevoir en nombre pendant tout l’été,

RAPPORT D'AGRICULTURE POUK NOVEMBRE 1833  DISTRICT DE QUEBEC.
Le mois a commencé par de fortus gelées, qui ont in-

terrompules labourages. Il tomba dela pluie le 8 et le 12,
et le 1} pendant la nuit le tonnerre se fit entendre; la |
première chute de neige sudisante pour les voiture d'hiver
eut lieu le 22; et les gelées sevères qui survinrent les
derniers jours formérent une glace assez forte sur les!
rivières et les lacs pour pouvoir y passer. |

Le tems doux qu’a duré depuis le 9 presqu’au 15 a
permis aux cultivateurs de lubourer pendant trois ou
quatre jours, et pendant cet intervalle cette partie essen-
tielle des travaux agricoles a été beaucoup avancée. i

Utie partie des patates, qui se trouvaieut dans la terre à
fin du mois dernier, a été perdue par suite de la gelée.

Le bétail à trouvé une nourriture suffisante dans les
champs jusqu’au 21 du mois, ce qui était quirze jours
plus tard que l’année dernière, et ce qui épargne un
douzième de la quantité de foin recueilli.
Le mois entier a été très-favorable pour lesouvrages de

dehors, surtout pour couper et amener au logis le bois de
chauffage etc, ce qui aidera beaucoup à avaucer les au-
tres trivaux d'hiver.
En général les marchés ont été bien approvisionnés, et

a la fin du mois les prix sont tombés. Les patates, qui
se vendaient de Is, 6d.à Is. 8d. ont baisé à ls et Is. 3d.
Le bœufet le lard frais se vendaient de 3d. à 4d lalivre,
et il s’en trouvait beaucoup.
Le pain bis de six livres s’est maintenu à ICd, et Ja pro-

vision de fleur à Québec est plus considérable que d’ordi-
naire. Cependant les plaintes concernant la rareté de
l’argent durent toujours, mais comme c’est toujours le
cas le mal est exagéré à même qu’il gagne du terrein.

Le cultivateur voit devant lui une periode de huit
mois durart laquelle il aura à vivre sur les récoltes de la
saison dernière, Elles sou certainement insuffisantes, en
considérant la province dans son ensemble. Dans cer-
tains endroits il y a plus qu’il ne faut, et d’autres moins,
pour les premiers besoins—en forçant d'économie, il y
en aura assez pour tous. Le difficile est la distribution,
Elle a toujours lieu lorsque le pauvre trouve abondam-
ment de l’ouvrage, et quant aux villes, il est probable qu’il
sera guères dilficile de s’en procurer ; au momentactuel,
il se paye pour ouvrage fait dans les seuls chantiers de
construction de navires à Québec environ mille piastres
par jour, lequel procurera les nécessités dela vie à plu-
sieurs milliers de personnes qui dépendent de leur tra-
vail pour leur pain quotidien.
Le projet d’altérer les droits sur le Lois de commerce

en Angleterre a géné cette partie des travaux d'hiver
consistant à tirer du bois de construction ; cependautil
a êté fait des avances considérables par des marchands de
Québec, et pour des places où la saison a été très-défa-
vorable,

Les parties qui ont le plus souffert, sont les paroisses
enbas de Kamouraska du côté sud, et celles enbas du
Cap Tourmente du côté nord ; et dans cesparties la dé-
tresse pèsera particulièrement sur ceux qui ne peuvent
trouver de l’ouvrage— telle est la conséquence inévitable
de l’habitude de semer du Lled là où le sol et le climat
conviennent mieux aux lévumes, à l’avoine, au foinet
aux bestiaux.

Québec, 30 novembre 1833.

- TERRES INCULTES,
{ Traduit de la Gazette du 2 octobre 1833.)

L’avertissement concernant la vente de terres incultes |
dans le Township d’ Armagh, ila porte de Péglise de la
Rividre du Sud, le 30 octobre, a provogné certaines re-
marques dans les journaux sur la destination de ces
terres.

Il est à regretter qu’en discutant cette qnestion, on se
laisse influencer par les préjugés nationaux et l’esprit de
parti, qui viennent se mêler ordinairement à toutes nos
discussions sur les affaires publiques en cette province.
La quantité de terres incultes dans le Bas-Canada est

toujours considérable, Les meilleures terres, qui se
trouvent le lons du St-Laurent et deses rivières tribu-
taires, sont cependant en état de culture, ou tenues, en
seconde main, dans un état d’abandon. Les seules por-
tions considérables de terres incultes, propres à une cul-
ture immédiate, quise trouvent en la possession de la!
couronue, sont, ler. au nord du Saint-Laurent, entre la
rivière St. Maurice et la rivière Ottawa ; 2. au sud du |
St. Lanrent, vers les rivières St, François, Nicolet et La-,
chaudière ; 3. sur la Peninsule formée par la rivière Res- |

t

|

 
tigouche et le St. Laurent.

Le Saguenay arrose une certaine étendue de terre cul-;
tivable ; mais cette portion du pays est tenue à bail com-
me place de chasse. … |
En général, les terres incultes qui avoisinent les éta-/

blissemens sont «un objet de monopole, soient qu’elles |
aient été octroyées en seigneurie sous le gouvernement:
français, ou en france et commun soccage sous le gouver-
nement anglais. ; _…

Les possesseurs manquent de remplir les conditions, la
plupart du tems; les seigneurs, en refusant de faire des
octrois demandés, ou en-y mettant des conditions trop
onéreuses ; et les possesseurs en soccage en négligeant
de faire établir chaque lot de deux cents acres, .

La négligence du gouvernementet de la législature à
contraindre à l’accomplissement des conditions de ces oc-
trois, est la principale source des mécontentemens qui

existent maintenant au sujet de ces terres incultes. Elle

facilite aux possesseurs le moyen d’exercer le monopole
au détriment de ceux qui désirent les cnltiver. Les

plaintes viennent aussi, en grandepartie, de ceux qui n’ont
pas intention de s’y établir, mais qui désirent retirer

davantages des terres de la couronne, dans le but de faire

leur profit aux dépens du colon actuel. , ‘

L'expérience démontre que les deux sortes d’octrois
favorisent le monopole et les abus qui s’en suivent.

Ceux qui, par la négligence des autorités publiques,

peuventtenir incultes de grandes portions de terre, soit

qu’elles soient concédées en fiefou en franc et commun

soccage, essayeront toujours et ne mangneront pas d’ob-

tenir bien souvent un semblable résultat quant aux deux

tenures. lls imposeront leurs propres conditions à ceux

à quiils permettront de les posséder et de les cultiver.—

Ils sont comme des commergans qui out en leur posses-

sion presque toutes les marchandises d’une certaine es-
pèce, avec cetteavantage “qu’il n en sera plus apporté

du mêmearticle dans le pays ou qu’il n’en sera plus mis

en vente.” Il peut s'établir une certaine compétition en-

tre les possessours ; mais ils vieunent à s'entendre.

Deplus, l’article n’est pas périssable. il coute peu ou

rien à garder. On l’a peut-être en pourrien, et chaque

vente par les autres accroit les demandes pource qui

en reste, et facilite au possesseur le moyen d'imposer

des conditions plus onéreuses sur le colon actuel. Ces

posscsseurs de terres incultes n'auront pas houte d’impo-  

ser au colon des conditions qu’excéderont ses moyens : |
vonséquence sera que force sera au pauvre colon de dé
guerpir du pays, ou de recourir à des emplois déjà
chargés d'individus,

Le gouvernement parait avoir compris les conditions
auxquelles il possédait les terres incultes dans l’Améri-
que du Nord, et qui seules ont pu lui fournir le prétexte
raisonnable de dépouiller les ludigèves de leurs terres de
chasse : “ croissez et multipliez et remplissez la terre, et
subjuguez 1a.”

u comprit parmi les conditions de ces octrois celle
d’habiter et de cultiver ces terres. En transférantla pos-
session, le gouvernement prenait le moyen de voir sou
contrat exécuté. Il ne ponvaitle transmettre libre de ses
obligations ; et il a droit de voir si ou s’est conformé aux
conditions essentielles de la transaction.

Quaut à l’accomplissement de la condition d’habiter et
de cultiver, il importe peu quela terre soit tenue ‘à titres
de fief” où en franc et commun soccage ; ou qu’elle soit
concédée ou vendue. Si le possesseurde l'octroi en fief
place des colons sur chaque lut cultivable, et qu’il ne ge-
tarde pas l’établissement par des demandes qui n'excèdert
pas celles gous-entendues lors de la transaction ; ou si le
possesseur en soccage place un colon sur chaque lot de
200 acres dans un tems raisonnable, le résultat doit être
le wéme. Toutindividu qui voudra habiter et cultiver
les terres, aura alors toutes les facilités raisonnable,
pour s’en procurer une proportion raisonnable, avec la
garantie de l’autorité publique qu’il ne sera point troublé
par les autres, et qu’il jouira en paix du fruit de son tru-
vail,

L'introduction d’une nouvelle tenure en cette province
était une innovationinutile dans ce qui comptait un siè-
cle et demi de durée. C'était aggvaver le mal que d’in-
troduire un nonveau système de lois qui affectaient la
ropriété foncière, et d’en faire une conséquence de
a tenure. La tentative d’établir, comme un gffet du
franc et ecaminun soccage, le droit féodal de DMae
ture, qui a été banni par la plus forte de toutes les
lois, l’état naturel des choses en Amérique n’a été
appuyé que par les aberrations de l’ignorance et du pré-
jugé. Ces innovations ne peuvent et ne doivent pas
être la conséquence des tenures, :

L'établissement de quatre à cinq mille émigrés sur
les terres seigneuriales qui se trouvent au nord de
Québec prouve suffisamraent que nulle innovation était
nécessaire pour les engayer à venir se fixer sur des
terres incultes dans le Bas-Canada ; mais que ces in-
novations sont plutôt de nature à empêcher les descen:
dans des premiers colons d’aller se ixer sur des terres-
tenues eu franc et commun soccage,
Cependant de l'introduction des deux tenures, il résul-

tera un avantage. C’est qu’elle hâtera le remède aux maux
qui sont devenus communs sousles deux ordres de cho-
ses. Cette question attire depuis long-temps l’attention
publique. La gravité de l'abus, quant aux terres tenues
dans un état inculte, commence à se faire sentir—un peu
de persévérance et de justice envers tous les concernés,
aideront à assurer le bien-être et l'avantage commun.

Vule climat et les circonstances du Bas-Canada, il est
nécessaire d’accorder aussi promptement et à aussi peu |
de frais que possible, et avec untitre certain, toute terre ¥
inculte sur laquelle une famille estimera pouvoir vivre
par son travail et son industrie, et qu’elle désirera habi-
ter et cultiver, Pro.

LA FRANCE LITTERAIRE.
New-York, 7 décembre— A la demande d’un grand

nombre de personnes, nous nous sommes décidés à réu-
mir, dans Ja forme in-octuvo, tous les articles littéraires
qui paraissent dans le Courrier des Etats-Unis. Ils seront
publiés tous les quinze jours parlivraison de 80 à 100
pages, et formerout, & la fin de l’année, six beaux vo-

 

lumes, imprimés en caractères neufs avec tout le soin 4 ‘

\

=

possible. Cette publication, convenant autant aux per-
sonnes qui étudient le français, et cherchent à se perfec-
tionner dans cette langue, qu’à celles qui veulent con-
baître les morceaux les plus remarquables de là littéra-
ture française, nous avons pensé que le prix devait en
être très modéré, et nous avons fixé à quatre dollars
par an.
Le premier numéro de La FRANCE LITTERAIRE paraî-

tra le 12 décembre,
Onsouscrità New-York, No. 7 Broad-Street, et chez

tousles agens du Courier des Etats-Unis—k Québec chez
Nrirson & Cowan au bureau de la Gazette de Québec,
No. 14, côte de la Basse-ville.
 

Decuprs.
Dimanche,le 8, à l’âge de 66, Dame Josephte Brassard Des

cheneaux, épouse de feu Michel Gamelin Launière, Écuier, et
sœur de feu Messire Descheneaux, curé de l'Ancienne Lorette.
 
 

A VIS PUBLIC.—La société de commerce qui exis-
tait entre Jean & Roser Savarp, marchands aux

Eboulemens, est, d’un commuu accord, dissoute entr’eux ; le
commerce continuera sous le nons de Roger Savard seul; ceux à
qui il est dd par la dite société, sont priés de s'adresser au dit Ro-
gerSavard seul, pour leur réclamations, et ceux qui doiventà la dite
société sont priés de payer au dit Roger Savard, qui est autorisé
à recevoir les paicmens et en donner quittance.

JEAN SAVARD.
Ehoulemens, 9 deer. 1873.

, TABAC EN POUDRE.
E Soussigné offre en vente à son magasin rue sous
le Fort, dans la basse-ville, et & son magasin no. 21,

rae St, Jean, dans la haute ville, VINGT MILLE LIVRES
de Tabac en poudre, qui a Été manufacturé au-delà d’un an dans
sa manufacture, lequel sera vendu à dix-sept sols la livre au quart
pour argent comptant, et à dix-huit sols à un 7vAcit approuvé.

Ll offre aussi une quantité de tabac en feuigééfet en torquette,
aux plus bas prix ; et le tout est garanti être d meilleure qua-
hte.
Québre. 9 déc, 1833. MARTIN RAY.

JeRoMERT d’automue pour semer—Cinquante mi-
nots, (eu quantité convenable aux acheteurs), de la

meilleure qualité de froment d’au.omne, peuvent être obtenus,
en s’adressantincontinent au soussigné,

R. SYMES,
23 sept, 1833. rue du Palais,

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE’,
ANACEA de Swaim pour le rhumatisme, &c.
Baume pulmonaire vérétale
Sirop pour la toux de la Nouvelle Angleterre.

AUSSI, A DES PRIX REDUITS.
Orge et Gruau &’ Avoine i patente Je Robinson
Poudres de Suude et de Seidlitz
Huile de Castor cold drawn.

 

 

 

J. J. SIMS,
Marché de la haute-ville.
 

Québec, 2 déc. 1833.

a A LOUER,etpossession donnée le 1er mai pro-
chain, la MAISON et ECURTES maintenant

‘* occupées par Joux Canr, no. 21, rue Ste. Anne,
Au-si la MAISON DE CAMPAGNEci-devant occupée

par eue Mme, BEuLET, près du pont de Scott, avec grange, écu-
ties, remise, un joli jardin et à peu près 10 à 15 arpens de terre.

S'adresser à J. R. HAMILTON,
9 décr. 1833. No. 20, tue St. Anne.

A VENDRE.
N-TIERS indivis du lac et de la seigneurie

is Madapegnia ou Matapediac, avec un-tiers in-
42° divis de toutes lesiles d’icelui,
Cette seigneurie est située à une distance d'environ trente

milles du Saint Laurent, en arrière de la seigneurie de Mitis, et
elle consiste dans une lieue de terre toute à l'entour du dit lac.
La seigneurie contient À peu près quatrevingt-dix milles arpens
en superficie, les iles dang le dit lac non comprises,

S'adresser à Québec, a H. G. FORSYTH, ou
à Montréal, à J. T. BADGLEY.

Québec, 26 nov 18533.

  

 

MAISON DE TRINITE',
Québec, 15 nov. 1835.

ICHEL FOURNIER, pilot No. 133,
pour la rivière St. Laurent, pour et

u-dessous du havre de Québec, à été suspen-
du aujourd'hui, de sa charge de pilot, pour l’es-
pace de douze mois de calendrier, pour avoir
échoué le navire Thomas, de Dublin, James

dE Duncan, maître. sur les battures de l'Ile Rouge,
ad) le 17 octobre dernier, et ayant causé par là la

perte totaic du dit bâtiment.

 

Attend
“> EB. LINDSAY.

K. M. T.Q
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VENTES PAR ENCAN.
VENTE DU SOIR.

Vente étendue de Livres Anglais nouveaux et bien reliés.
dl'ar M. BALZARETTI & cie, LUNDI et MARDI, legs

et 24 courant, à SIX heures précises chaque suir, au magssin
de J. C. Mœirrexsrrin, écuier, sans réserve,

4000 VOLUMES de LIVRES ANGLAIS nou-
veaux, formant une collection cousidérable

d'ouvragesde littérature choisis, comprenant les productions des
meilieurs écrivains dans les Branches de Littérature et de Sciences
suivaites, SuVOIFr:—

Tistoire Sacrée, Ancienne et Moderne,
Biographie, Lol
Philosophie, Sermons,
Zoology. Drames,
Agriculture, Mémoires,
Horticulture, Romans,
Botanique, Romances,
Poêtes Anglais Essaies d’Auteurs Anglais.

AVEC,
Une variété de Custumes, Purtraits, Paysages d'Angleterre,

Châteaux, et 100 Gravures d'Epreuvefolio, dont les sujets sont
tirés des pièces de Shakespeare, &c. &e. &c.

N°. B.—Le catulogue en sera publié quatre jours avantla vente,
et on pourra s’en procurer au bureau des courtiers.
gp Conditions de la vente— Argent comptant lors de la livrai-

son —13 décr. 1823,

DERNIERE VENTE DE PELLETERIES.
[VENTE DU SOIR.

Par M. BALZARE'TTI & Co., MA ItDI prochain, le 17 cou-
rent, à SEPTheures précises, au magasin de J. C. RrirFen-
STEIN, ÉcUlers positivement sans réserve, pour clore dus consi-
gnations.
150 CASQUESds loup-mariu du Sud pour mes.

SIeurs

250 dito imitation de loutre, fouine et jaune
50 dito imitation de martre

AUSSI,
275 paires couvertes

1 ballot flessiugue
6 Caisses grands miroirs
1 dito papicrà écrire et pot

50000 plumes
150 douzaines encre et autres articles.

XF Conditions, au-dessous de £25, argent comptant ; ct au-
dessus de £25, trois inois de credit, en donnant des billets endos-
sés à la satisfaction des courtiers.

13 décembre, 1853.

VENTE ETENDUE DE SOIERIES, LAINAGES,
PRELLETERIES, &¢ &ec.

Par M. BALZARETTI & Cie. JEUDI, VENDREDI et
SAMEDI, le 19,20 et 21 courant, à UNE heure chaque jour,
au mupasin de ft. Syares, écr,, rue du Palois, un assortiment
étendu de marchandises de prix, consistant en :—
ROS de Naples, noir et de couleur, satin, Persiens.
un grand assortiment de rubans de goût, bombasi-

nes, crêpe, mérinus, shalls, mouchoirs, dentelle de fil, corsets,
corps de froes pour enfans, coiffes et robes, bas de laine d'agneau,
bas pour enfans, gants doubiés de toutes descriptions, dito de ca-
brow blane, dito de batiste biunche pour demoiselles, draps super.
fins, couvertes de Whitney réelles, flanelles fines, indiennes à
meubles,franges et garnitures, courtepointes, couvrepieds, toile à
draps, toile ouvrée datmassé, basin à meubles, tapis, souliers et bot-
tines pour dames et enfans, et ane variété de pelletries, consistant
en manchons, palatines, quelques graudscollets et doublure pour
Manteaux, avec une quantité de marchandises pour imodeuses,
fleurs artificielles et autres articles de goût.
t= Tout article offert sera vendu sans réserve ; le tout est très

convenable soit pour Marchands ou pour familles.
N. B.—Outraite de gré à gré et à dus prix très réduits pour le

fonds <".Lier du magasin, avant les jours fixés pour la vente,
CONDITIONS DZ PAIEMENT.

Au-dessous de -£15, argent comptant En donnant des bil-
Au-dessus de Æ15, crédit de 2 mois lets endossés à la sn-
Dito Æ25, dito 3 dito tisfuction des cour-
Dito £50, dito 4 dito tiers.
12 décr, 1833.
 

BUREAU DU GREFFIER,
CHAMBRE D'ASSEMBLEF,

. Québec, 29 noveinbre 1833,

E Greflier de In Chambre d’ Assemblée rocevra des
propositions jusqu’à l’ouverture de la prochain Ses-

sion pour l’Impression du Journal, Appendice, ills et autres
ouvrages de ls Chambre d’ Assemblée, pour les dits ouvragesêtre
donnés à la personne ou aux personnes qui feront les propositions
les plus basses et les plus avantageuses, en un ou plusieurs Con-
trats cependant devant renfermer en entier au moins un des arti-
cles ci-dessous mentionnés. -

Les dites Propositions devant être faites dans la forme sui-
vante ; savoir :

JOURNAL.
Chaque Feuille d’Impression sur bon

Papier, en Cicero, et méme format
que les Journaux des années derni-
ères ouvrage uni.
Do d'a do

tes et chiffres,
APPENDICE.

Chaque Feuille d’Impression, même
format, inêmes matériaux, même
caractère que le Journal, ouvrage unt.

o du do avec réglettes et
chiffres,
Do do do en Philosophie, ou-

vrage uni.
Do do do avec

chiffres.
Do do do en Petit Ilomain,

Ouvrage uni.
Du do do avec réglettes et

Premier 300, Second 100.

avec réglet-

régleties et

chiffres.
Do do do en Petit Texte, ou

vrage uni.
Do du do avec réglettes et

chiffres.
BILLS.

Chaque Feuille sur le format ordi-
natre, bon Papier, Cicero,

Rapports du Comités, Communicati.
ons de I' Exécutif et autres Docu.
mens, qui doivent faire partie du
Journal ou de l’Appendice, dont
l'Impressiqn sera ordonnée et faite
pendanit ŸSession, ’

Par 1000 OPde composition.
Pour le Papier et l'Impression par

190 Feuilles.
Pour les mêmes ouvrages à être faits
pendant la vacance séparément du
Journal ou de I’ Appendice,

Par 1000 M de composition,
Pour le Papier et l’Impression par

100 Feuilles.
Pour Leures, Cireulaires, Blancs et

autres Impressions non comprises
dans les classes ci-dessus.

Par page d'impression de 2000 M.
N. B.—Des échantillons de Papier

devront acompagner les l’ropositi-
ons.

Wu. B. LINDSAY, Greff. Ascemblée.

LMANACH CANADIEN pour l’année 1834.—
Calculé pour le méridien de Montréal, par la lati-

tude 45 deg. 20 m. nord, longitude 73 deg. 20 m. Ouest, de l'Ob-
servatoire Iloval de Greenwich.

Mouuréal, chez LECLERC, JONES & Cie , libraires.
Se trouve aussi chez NEILSON & COWAN. Québec.

VENDRE, chez Neilson & Cowan, prix 3s—
Le PORTRAIT de fen MONSEIGNEUR BER-

NARD CLAUDE PANETT, Evêque de Québec.
20 aolit 1833.

SE débarquant du Rose Mc Croom, et & vendre par le
soussigné :—
126 tonnes de rum
16 dito mélasse
15 tierçons cassonade.

 

 

 

J. W. LEAYCRAFT.
Rue Dalhousie. 16 oct. 1833.

YE débarquant du Water Witch, de Terreneuve :—
30 pipes et
20 Larriques
30 quaris harengs.

vin de Benecarlo

J. W. LEAYCRAFT.
Rue Dalhousie, 16 oct. 1833.

JE débarquant du firitish Tar, et & veudre par le
sousignes :

50 pipes vieux vin de Port, marque de Pages, propre à l'usage
immédiat. Aussi, en main, leur assortinient ordinaire de vin en
bois et bouteilles, consistant en vin de Madère, Xérès, Port, Mare
sala, Champagne, Clairet, Grave, Fronlignac, Barsac, &e.

LEMESURIER TILSTON & Cle.
Rue St. Pierre, 9 nov. 1833.

SE débarquant ex Highlander, au quai de Goudie, et
à vendre par les sousignés, savoir :—
€00 quintaux morue sèche marchande, première qualité
130 quarts harengsde Is cote.

30 oct. 1873, JOHN EDW. ROSS & Cie,

Qusasc, Se. Fevrier, 1810.

RSOLU.—Qu'uprès la fin de la ute session,

, avaut qu'il soit présenté d cette chambre aucune
pétitivn pour ini permission d'introduire vo bill privé pour

. ériger un pont où des ponts ; pour régler quelque commutue, pour

* régler quelque chemin de barrière ou pour accorder à quelqu'in-

dividu où à des individus quelque druit ou privilége exclusif quel-
conque, ou pouraltérer où renouveler quelque acte duparlement
provincial pour de semblables objets, 1l sera donné notice de telle
application qu'on se proposera de faire dans la Gazette de Qué-
bec, et dans Un des papier publics du district 6°11 y ena, et par une
affiche posée à la porte de l'Eglise des paroisses qui pourront dire
intéressées à telle application ou à l’eudroit le plus public, e'il a°y
a point d’Egiise, peudaut deux mois au moins avant que telle

pétiiuu soit présentée.

| CHAMBRE D'ASSEMBLEE,

12 mars, 1617.
Ræsorv.—Qu'à l'avenir cette chambre ne recevra des pétitions

pourdes Litls privés que dausles premiers quiuze jours de chaque
session.

22e mars, 1819.
RrsoLu —Qu'’après la présente session, avant qu'il suit pré-

senté à celte chambre aucune pétition pour obtenir permission
d'introduire un bill privé pour ériger un pout de péage, la per-
sonne ou :es personnes qui se proposeront de pétitionser pour un
tel bill, en donnant la notice ordonnée par la règle du troisième
février mil huit cent dix, donneront aussi de la même manière un
avis nouiflant les taux qu’elles se proposeront de demander, l'éten-
due du privilége,l'élévation des arches, l'espace entre les culées
ou pil‘ers pour le passage des cujeux, cages, ou bätimens, et men-
tionnant'si ellesse proposent de bâtir un pont levis ou non.

. 4e. mars, 1824.

ResoLu.~Que tout pétitionnaire demandant un privilége ex-
clusif, dépasera entre les mains du greffier de cette chambre une
somme de vingt cing livres avant que le bill pour tel privilège
exclusif soit passé à la secondelecture, pour payer en partie les
dépenses du dit bili privé : laquelle somme sera remise aux pé-
tisionnaires s’ils r’obtiennent pas la passation de la loi.

(Attesté.)
Wi. B. LINDSAY, greflier nssemb!ée,

Les Imprimeurs de Gazettes et sutres papiers publics en cette
provinces sont priés d'inserer les résolutions ci-dessus dans leurs
papiers respectifs dans les langues daus lesquelles il sont publiés
jusqu’à la prochaineassembléedelalégislature.
On vient de publier, sur du bon papier fort, prix 4s.

E RECUEIL ne CANTIQUES, à l’usage des Mis-
sions, Retraites et Catéchismes—DIXIEME EDITION.

Cet Ouvrage se trouve chez NEILSON & COWAN, rue
La Montagne, no, 14.
27 juillet 1823.

  

N reçoit aux magasius de James George un aseorti-
ment complet du meilleur fer de Galles.

Scrap Iron, fer pour cercles, &e, &c.
— AuUss1—

De la farine du Iaut Canada et de Genessee, et farine entière
en poches, dernièrement reçue.

Chambres de Commerce, 20 mai 1833.

ILLULES de Blair pourla goutte etle rhumatisme—
Les accès les plus déchirants de la goutte, du rhuma-

tisne et du lumbago, sont calmés dans le laps de deux heures at
disparaissent pour tou‘eurs, après quelques jours, par suite de
cette médecine incom aiable. Jilles exigent ni de rester à la mai-
son, ni attention d'autune sorte. Ellessont en vérité un remède
si sur, qu’elles demandent d'être connu seulement, pour rendre
leurs usage universel. Ellesse vendent en détail et en gros, par
Tuos. Prout, à son magasin de médecines patentes, No, 229,
Strand, Londres, dix portes de Temple Lar, et chez la majorité
de détailleurs de médecine dans le Royaume-Uni, qui peuvent
se la procurer de leurs ageus. Eilesse vendent de plus, par ordre
spéciale, chez J. SIMS,

Apothienire et Droguiste,
Marché de In [Iaute-ville, Québec-

Pillules ct Poudres de Morrison.
E soussigné étaut duement nommé par le collége
britannique à Londres, agent général pour les Ca-

nadas, pour vendreet distribuer oux sous-agonts la médecine vé-
gétale universelle de Morrison, informe respectueusement le pu-
blic en général qu’il vient d'en recevoir une quantité en boîtes de
toutes grandeurs à 15 Gd, 3s 9d, Gs Gd et 15s ; et des poudres à
1s 6d pur boite.

4 noût.
 

Aussi,
Je Motisoniana ou consuiller de famille à 15s chaque,

: THOS. LEGGE,
Québec, 15 août 1833. 29, rue Sault-au-Matelot,
N. B.—Si aucune autre personne a Québec offre la susdite

médecine en vente, elle ne peut être considérée comme étant
vrale.

Magasin de Vins et de Liqueurs Spiritueuses,
i E soussigné informe respectueusement ses amis et

le public qu’il a ouvert un magasin pour le com-
merce sus-Domme, avec l'intention de fournir aux familles et
autres des bois-ons de la meilleure qualité, en petites quantités
aux prix des ventes en gros,

Couditions :—Argent comptant ou crétit approuvé.
THOMAS LEGGE,

No. 29, rue Sault-au-Matelot.

 

Québec, 18 juillet 1853.

VOINE d’une qualité supérieure, a vendre.
S’adresser à ALLAN GILMOUR& Co.

7 nov, 1833. Quai d’Ervine.

ES sonssignés viennentde débarquer du British Tar
et ont à veudre :—

26 pipes vin blauc de Messine
6 pièces
10 barriques
8 quartauts

30 barriques Brandy Cognac
6 dito claret,

Québec, 8 nov. 1833, WILLIAM PRICE & Cre.

ES Soussignés offrent en vente les articles suivants
qu’ils viennent de recevoir :—
2 balles fiushing, 2 do flanelie
1 do arapssuperfin, 1 docommun
2 do coton shirtivg, 1 do barré
1 do camelot, 1 Caisse bombazetto
4 do indienne, 100 pièces tuile
50 pièces de pled, 40 do batiste
24 do coutildefil, 100 doz. schills
50 do d'’étotfe, 1 caisse fusils, 20 qt. plomb
100 raines papier.—Et un grand assortiment de marchan-

dises sèches, trop long à détailler,
Il sera accordé 6 mois de crédit pour les articles susmentionnés.

—EN OUTRE —
150 drafts grande morue, 12 tièrces ssumondu Nord
50 quarts maquereau, No. 2, 50 quarts hareng

12 buucauts couperoses 5 do blunc de Paris
7 do ochre jaune,

12 quarts traits de fer
10 pipes et 20 barriques de Sicilg Port
7 do vinaigre de vin blanc

36 quarts tabuc en torquatte
20 caisses de pipes
23 cuisses pierre bleue.

 

 

Xérès

 

oo JOS. PACAUD & FILS.
_Frois- Riviéres, 16 octobre 1833.

LE soussigné vient de recevoir par l’Otfawa, partie de
; son assortiment d'automne, (le reste il attend de
Jour enjour par le Fritish Tar,) et il offre maintenant en vente
un des assortimens le plus splendide et le plus étendu de PEL-
LETRIES qu ait été importé dans la province ; comprenant
ca-ques pour hommes et enfans, pareils en apparence au martre,
couvertesde Whitney réelles, 11-4, 12-4 et 14-4, moire double
foulée et flanelles du pays de Galles, grands-bas pour hommes,
femines et enfans, gants de laine d'agneau et doubléus, et une va-
riété d'autres marchandises convenables à la saison qui approche.
Rue du Palais, 16 oct, R. SYMES.
LES Soussignés offrent à vendre :—

100 tonnes Jamaïque
12 dito Demerara
8 pipes Vin Benecarlo
4 dito Ténériffe
1 dito Madère
2 dito d'Oporto, première qualité
2 cnisses Champagne
4 pipes Cognac Brandy, blanc et de couleur
2 dio Genièvre d'Hotlande

25 futaille d'huille pâle de loup-marin
12 boucauts Sucre
50 caisses ‘Thé T'wankay
50 Caisses tôle
125 boites Chandelles de Montréal
100 dito Savon
6 boucauts verrerie
10 dito Riz
l'abac en feuille et en torquette
30 buites vitres de 74 x 6L,

Fer, Acier, Clous, &c,
Letout sera vendu au prix courant de Québec et de Montréal,

et avec les mêmes facilués.
JOS. PACAUD Fils,

 

 

Trois-Rivières, 23 sept. 1933.

I ESsoussignés viennent derecevoir un nouveau as-
sortiment de GRILLES du dernier gout, consis-

tant en Register et moitié Register.
AUSSI,

Tourtières de fonte de cuivre avec couvercles et poêles doubles,
Québec, 13 août 1635. Wau. BUDDEN & Cie.

  

LIVRES qui manquent à la Bibliothèque de la
Chambre d'Assemblée,—16 Sept. 1833.

Benthan ou Codificetiun 1 vol.
‘The Principles of Political Economy by Mac-

cullock ... ee ae vee ves 1 do
The American Constitutional guide 1 do
Prioc pes de Politique, par Benjamin Constant ! Qo

oRègle du Droit Civile. par Dantoine
Cobbet's Parliamentary I ebates, 1605 to 1815, 7e. et 106. do.
Hausard'e Parliamentary Debates, 1820 to 1830, 160 do
Archbold's Criminel Pleadings, 1 do
A Practical Guide to Quarter Sesssiony 1 do
Westminster Hall or Anecdotes of the Bar 3 do
Reports of Scotch Jury Cases, by Murs 1 do
Carrington's Criminal Law and Appendix 1 do
L' Administration de la Justice Criminelle en

Angleterre, par Couu we we .…. 1 do
Traité du Dousire,
Traité du droit d'Habitation, Pothier.

vols. des œuvres l'usthumes,
Principes de la Jurisprudence Française, par l’re-

vost de la Jaunès vee ves . ee 2 do
Recueil Général des Anciennes Lois Fran.

gaines ove ve coe ve eee 1 do
Traité de In Seigneurie l‘évdale, par Furgoie 1 do
‘Fraité de I" Accrolssement “ oe ce 1 do
Causes Célèbres, par Pitaval ve ee 2e do

do. do. par Méjun we v…. 15e do
Votes of the Assembly of Jamaica. … 1 do
Journal of the Legislative Councit of Lower-Ca-

nada, 1817 t0 1833... wee …. 1 do
Encyclopédie Méthodique 5 do
‘Transactions of the Literary & Élistorical Society

ot Quebec vee ee vee vee 1 do
Histoire abrégé des Insectes, pur Geoffroi 2 do
Outlines of the Geology of England and Wales,
by Conybeare & Phulips eee vee 1 do

Manuel of Anatomy, by J. Shaw . 2 do
Institutions of Physiology, by Biumanbac# 1 do
Hermite de 1a Chaussée d'Anun . Se, do
Bohnbroke's Works, ler. Ze. Ze. et 4e. do
Worksof Lord Byron we ee we 6do
(Euvres de Ciceron, Philosophie vee .… 25e.do
Œuvres de Condilac ce cos … 35e. do
‘The Handbook … .…. ee ……  ldu
Nouvelle découverte en Amérique, par le Père
Hennepin vee ve ve. ee 1 do

Description Géographique et Historique des côtes
del'Amérique Septentrionale, par Denys 2 do

Voyage de Lebeau en Amérique 2 do
Political Annals of Lower-Canada, by a British

Settler . ve ves … 1 do
History of England by Lingard 3e. do
Biographie Nouvelle des Contemporains 14e. do
Annuaire Nécrologique, par Mahul, 1826 1 do
Curiosités de Paris oe vo. ler. & 2e. do
History of the Province of Massachussets Bay, by
Hutchinson ves vee ee 1 do

Beautés de I' Histoire du Canadas .., 1 do
Histoire de I’ Hotel Dieu de Québec 1 de
The Albany Plough Boy ve ee 2 do
Gazette de Québecjusqu'à 1820 … 4 do
Edinburgh Review, 1802 à 1810. 6 do
Enst India Megister, en 1827 oe .
Voyage ct Naufrage du l'ère Crespel …. 1 do
Mémoire sur le Genseng …… fo 1 do
Histoire Orientale de Postel ee ve. 1 do
Voyage de la Nouvel € France wes ee 1 do
America and the British Colonies ... . 1 do
Voltaires sur les Mœurs ee … Le. do
Rules & Orders of the House of Commons, lte«

tative to Private gills... ve. es 1 do
Picture of Quebec oe . ces 1 do
Horucubtura! Transactions, 2d Series part 1st
Quarterly Review ree … ate vol,
Library of Usefui Knowledge ee oe 6 do
Quebec Mercury, 1819.
Iicvised Statute of Upper-Canada vee 3 do
Lettres Edifiontes et Curieuses ler. et 2c do
La Cour de Lollunde sous Louis Bonaparte, 1 do
Mémoires du Baron de Tete ves ves 2e do
Lois Civilcs du Bas- Canada, Beaubien, 1ère partie,
Histoire de l’Usure chez les différentes Nations,

par Bouchet .…. ee TN ve 1 do
Statute at large, 8 Geo IV. vee 1 do
Fast Reports vee . ve ve. we Sedo
Themis ou Bibliothèque du Jurisconsulte 7v, Be, et 9e do

we lle doMechanics’ Magazine
3 doHistory of Modern Europe, by Itussel cr

The Albany Plough Boy
ur Tous les livres ci-dessus doivent porter au dos “ Library,

House of Assembly, Lower Canada,” ce qui les feta reconnaitre
aisément ; et le soussigué recevra avec plaisir toute information
propre à lui faire connaître où et à qui s'adresser pour réclumer
aucun des dits volumes.

ETIENNE PARENT,
Bibliothécaire.

VENDRE parles sousignés :—
150 quarts clous assorties, 3} à 28 lbs,
100 buiîtes savon anglais, 250 meules français
2 uncres et 3 cables de chaine

Aussi, huile de blane de baleine en quantité À la convenience
des familles.

LEMESURIER TILSTON & Cie.
Rue St. Pierre, 30 nov. 1833,

ES soussignés offrent à vendre à leurs magasins
rue St. Antoine, quai de Goudie, les articles suivans

wavuir:—
Fer d'Angleterre, rond, quarré et plat, grandeurs assorties
Fer à cercle, tôle du Canuta, tôle double et simple
Acier de Crowley (4) blistered et font
Clousfins du Canada de 34 à 8 ps,, pour chevaux et à étain
Fiches de 3} à 8 pouces, fer blanc 1C, IX, 1X X, &c. assortis
Lil d’archal, enclumes, vis, bêches, pelles et puêles à frire
Chaînes à bois, à chaloupes et autres
Grilles, poêles du Canada et autres, cuisine de bâtimens, &c.
Blanc de plomb en quarts de 28 Ibs., quelques quarts de pein.

ture verte,
Plomb en barre et en feuille, un assortiment de plomb

tirer, &c.
Poudre à miner, I, FF, FFL, eten boîtes
Unussortiment de cordage à patente et blanc
Quelques ballots fit à souliers, à vuile et à seine
Vitres G4 x 7h 3 14 x 1U et cristal
Bouteilles à vin et à bière, verrerie en quarts, &c.
Crinfrisé, pour siège et plumes
Huile de lin bouillie et cru en petits quarts, &c.

Cuivre pour chevilles, pour doubler et clous.

Chaînes et ancres à patente approuvé d’Acraman, pour des
bâtisnens de 25 à 500 tonneaux,

 

Rum de DDemerara, cassonade, sucre raffiné, pipes à tabac TD

Fromage Gloucester double, King's Arms, ‘I'ruckles, Dau.
phiu et de pomme de pin.

 

Maqueraux, harengs, asgurlles, peaux de veaux marin, &c,
 

Des forges de ljeaver, Montréal.
Clous coupés, cardes à laine assorties, metileures haches d’a-

cier de fonte.
AUSSI.

150 emballages de marchandises sèches, comprenant vn assor-
timent complet de lamnsges, cotonnades, svieries ct articles de
goût, convenable à la demande du printemps,

6 juin 1833. WM. BUDDEN & Cie.
 

ES soussignés offreut à vendre :
Lard, en quarts et demi quarts, ler, 2e, 3c. ct 4e.

qualité (Mess, Prime, Cargo et W là examiné à Montréal)
Bœuf, mess, prime, cargo et W Bdito,
Due, très-supérieure, iness et prime, examiné dansles Etats-

nis,
Fleur, superfine de Genessee (meilleur timbre de Rochester)
Dito, maddlings, Pollards, et un petitlot de fine de Canada

et de superfine des Etats,
Quelques derni-quarts de biscuit,
Chandesles d'une qualité supérieure,
Quelques spécifications de superbe pin blanc, hiverné dans

l’eau, des arrivages de l'automnedernier,
Quelques mille pieds d’orme marchand,
Madrters de pin, 12x11 x 3, 12 x93 et 12 3 7 x 3, en lots
pour la commodité desacheteurs; plusieurs de ces madriers
sout bien assaisonnés et méritent l'attention des bâti .
et charpentiers,

On sttend journeilement, quelques radeaux de pin rouge et
blanc, plusieurs despins rougessont des grandes dimensions,
y luclus des esparres,

Quelques caisses, 12 bouteilles chaque,de vin clairet, savoir:
Margaux,St. Julien et St. Jistephe,

Dito de liqueurs, savoir :--Scabac, Noyaux blanc, Moka et
eau d'or.

AUSSI,
Coton à draps, toile d’lilande, tonnes en bottes et quelques

quarts d'alkalis.
On payers une prime pour de l'or de l'Amérique Britannique

et de l'Espagne, ainsi que pourdes lettres-de-change sur les Etats
Unis, ou billets de la banque des Etate- Unis.
On vend constammentdes lettres-de-change sur New.York,
Aussi, 605 côtés de cuir À semelle supérieur du Canada.

JONES, MURRAY & Cie.
Bureau, bâtisse de la banque de Québee Québec, 4 rani 1833,

A VENDRE PAIN LE SOUSSIGNE*.
Bi:DY eu pipes et barriques —rvarque d’Uutard et

Geuièvre supérieur en barriques {de Martoile
Vin de Port, Madère et T'énériffe en dito
Dito Hermitage et Barsae, en caisses de 3 douzaings
Avelines, gruau, pomincs scchés
Halais de tapis, houblon, miel en jarres
Fleur su:Âine, fine et moyenne
Savon et chandelles de Montréal .
Oignons, pommes grises, poires, et sutres pommesqut +@

conservent l'hiver.
10 décr. 1835- EBENEZER BAIRD.
TTTTTAVENDRES
REX en tounes et barriques de Demerara,

Cassouade en quarts
Café en sucs
Vin de Madère en barriques et quartauts
Champagne

Tok en caisses de 3 dousaines
Vin de Grave
Tlarengs tioù 1 et 2
Huile de morue et de loup marin en tonnes et quarts.

CHAS. F.AYLWIN,
2 déc. 1833. quai de Goudie
oT Co A VENDRE.

ASSONADE en boucauts, tierçons et quarts,
Sucre raffiné double et simple, en boucauts et tier-
Brandy Cognac, en pipes «t barriques [çons
Pipes à tabac, l' D, faconnées,taillées ét vernis au bout, &c.

LAURIE & SPENCE,
Québec, 26 nov. 1833. Commercial Chumbert,

A VENDRE. :
N vient de débarquer quelques caisses de champagne
mousseux, brun et pâle, marque d’aucre de Lyuch,
6 pieces 6 barriques clairet

10 barriques Vin Xérès § quartauts Constantia rouge

Et en magasin,
8 quarlauts

Vin Ténéritre, Le P. et carge de qualité eupérieure, marque de
Pasley, en pipes, barriques et quartauts

Eau-de-vie de Cognac==-Genièvre
Cuivre pour rengainer, cordage,toile à voile
Charbonà grille, meilleure qualité de Newcastle
Morue verte, barengs

Québec, 16 nov. 1833. WILLIAM PRICE et Cie._
A VENDRE,

ABLESde chaines à patente et écoutes de chaines
de petit hunier,

Aucres, de 5 à 20 quintaux
Fer, en barres et boguettes
Chevilles de cuivre,5-8 à 14 de pouce 1
Clous et fiches \
Poulies A patente, assorties complétement pour bâtimens

[de 300 à 500 toutieaux
Mâture dito dito x
Bandesdefer ot calle-moutons dito. ‘

Aussi, ’ ‘
Toile à voiles blanchie nos. 1 à 8 ,
Corduge assorti. ;

Yar HENRY ATKINSON.
Québec, 1 nov. 1833.

BYME PULMONAIRE VEGETAL —Ce' tu-
mède vraiment précieux a mainteuant été depuis

sept ans devant le publie, et a fait preuve d'être le plus elficac-
qu’on a découvert jusqu'ici pour toux, rhume, asthme où phthive,
pulmionie, coqueluche, et autre maladie pulmonique quelcun-
que, Luveute en augmente rapidement, et les propriétaires res
coivent constamuieut les avis les plus favorables de ses effets sa-
mataires, Les certificats nouveaux qui suivent, sont offerts pour
l’examination du public :=

AU PUBLIC.
Mort, Daniel P. Brayman, de Richmondtown, R. L., je con.

sidère de mon devoir à informer le public quë j'ai éprouvé le
soulagement le plus inattendu de l’usage du baume pulmonaire
végétal, dans une maladie sévère des poumons. J'eu une dou-
leur sévère dans la poitrine, une toux violeute, je vomnssait le
sang fréquemment, accompagné d'une grande faiblesse. Du-
rant la plus grande partie du tems de la maladie, j'étais soigné
par un médecin habile de Boston, qui fit usage. outre beaucoup
de médecines intérieures, d'application de vésicatoires, de cau-
tères, &c, saus mo soulager aucunement. Hyadeux mois. ju
commençais à me servir du susdit baume, dout j'ai maintenant
prix deux bouteilles ! Je me sens actucllement capable de travail
ler la plus grande partie du tems, le vomissement de sung a ces-
sé, ainsi que la toux presqu’entièrement.

Davee P. Bravaas.
Boston, 21 février 1852.

Du Dr. Samuel Morril.
Je suis persuadé que le baume pulmonaire vegétal est une mé-

decine valuable. On s’cn est servi dans cette ville avec un suc-
cès complet dans une maladie opiniâtre de poumons, qui était nc-
compagnée d'une toux sévère, perte de voix et voinissemens de
sang, et qui avait résisté antéricurement à bien de préscriptions
approuvées. Après s'être servi du bauine durant une semaine,
la voix du malade s'amélivrait, et il fut capable de parler qu'on
put l'entendre. Ce cas a eu tieu il y à quelques tems, et l'hom ne
est maintenant occupé, non seulement dans des ouvrages uctili,
mais même laborieux.

flespectueusement, le votre, &c.
SanuzL Monet,

Concord, (N. H.) 50 janvier 1872. .. a
D'Appollus Stephens, éer.

J'ai été affligé plus de vingt ans avec l’usthme, et j'ui cu re-
cours À une variété de médecines (liquide pour ln toux, d'Ander-
son, médicamens de Welch, &c.) sans m'appercevoir d'aucun
soulagement, Ma maladie s'empira à untel dégré, que je déses-
rais de trouver du soulagement, et je me suis résolu d'nbandonver
mesaffaires, lorsque, en 1830, j'obtins par pure chance, mais
heureusement, quatre bouteilles du baume pulmonaire végétal,
Je lesai reçu dans le inois d'octobre, auquel tems je fus obligé
de garder la maison, Par l'usage du dit baume durant une se.
maine, je fus entièrement soulagé, et apparemment rétebli à une
parfaite santé. konjanvier dernier, j'eu une attique de l’influ-
enza, mais je fut guérit Immédiatement par quelques prises du
susdit baume. J'étais obligé d'en donner par petite quantité à
mes votsins qui étaient attaqué de l'influenza, maladie qui té-
gnait beaucoup cette saison, et dans tous les cas ils s’en trou-
vaient soulagés. ‘Landis qu'une si grande partie du genre hu-
main se trouve privé d’un accès facile de votre baume salutaire,
je ne me sens pas à mon aise, et ayant été demandé par plusieurs
médecins et autres, de m'en procurer une quantité, je désire que
vous m'en envoyez une grosse à vosconditions ordinaires, aussi.
tot que possible.

Le votre, &c. Arvozros SrarBENs.
Copenhagen, comté Lewis, N. Y., 11 février 1832,
tr Le baume réel est enveloppé d'un papier bleu, sur lequel

se trouve une étiquette jaune, avec la signature de SAMPSON
RELD.
1-7 Aucun autre cat réel. Prix 2s 6d.

SIMS, No. 1,rue Hope, Québec.
1st September 1833.

A vendre par J. J.

A VENDRE,
PDE Terres contigues situées dans la première con-

cession de la paroisse de Gentilly, et regardées com-
me des meilleures de l'endroit, quant au sol. Une de ces terres
est en pleine culture, et l’autre est en bois debout ; la première
de 24 arpens de front sur 30 de profondeur avec une maison de
pierre et autres bâtimens en très bon état, aussi, avec ou sans les
animaux, au choix de l’acquéreur; la seconde est de 3 arpens de
front sur 30 de profondeur. L'acquereur pourra garder à cons-
trut la moitié du prix.

S'adresser sur les lieux à Laurent Genest, écuyer, notaire, ou
à Nicolet, à L‘ M. Cressé, écuyer, notaire.

Québec, 6 septembre 1833.

STONEHAM & TEWKESBURY.
ES lots de terre suivans dans les susdits townships
sont à vendre, savoir :

No. 22, dans le second rang
15,19 et 21 dito 3me dito

17 et 19 dito 4me dito
1316 et 17 dito 6me dito.

S'adresser à FRS. BELL,
Québec, 28 août 1833. rue Si. l’ierre.

TERRES A FRAMPTON.
ESlots suivans dans le sgusdit township sont à ven-
dre, savoir :—N ©. 6, dans le quatrième rang (la

moitié) 4 et5, cinquième do.
5 sixième do,

WILLIAM BELL,
rue St. Pierre.

S'adresser à
Québec, 19 soût 1833.

VENDRE, à constitut—De quarante à cinquante
lots de terre ou emplacemens eu dehors de la porte

St. Louis, prèsdesfortifications, étant partie des biens-fonds des
héritiers de feu Robt. Dünn, écr. l’our particularités s'adresser à
W. Decery, notaire, 4 son bureau, rue St. l’ierre, Lasse villede
Québec, où on peut voir un dessein des dits emplacemens.

12 aout 1833, :

VENDREà CONSTITUT.-Cette belle et agréable
Établissement avec un terrain spacieux, un su.

perbe jardin complanté d'arbres fruitiers, sur le chemin de le
Grande Allée, faubourg St. Louis, près des murs de celte ville,
connue sous le nom de Monviel Place, le situation en est char.
mante et toutes les dépendances sont en bon ordre; 61 quelqu'un
désire eo faire l'acquisition il doit s'adresser au Jieutennnt-colos
nel Vassar DE MonvieL. qui an est le propriétaire et qui don-
era toute les Informations nécessuires, tant qu'aux conditions
qu'au prix qu'il demande, quoique cela soit bien au-dessous d ce que cela lui a coutéæQuébec, 27 avril 1833.
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DECRETS.
Avis est par le present donne, iv les terres et héritages sous

mentionnés ont Été saisis et seront vendus aux tems ot lieux re-
spectifs tel que mentionné ci-bas  loutes personnes ayant desréclamationssur iceux sont par le présent requises de les faire
faire conuaitre suivantla loi ; toutes oppositions afin d'annuller
afin de distraire ou afin de charge, excepté dans le cus de Pendi-
tioni Erponus, dans esquels cas la loi ne permet pastelles oppo-
sitions, sont requises d'être filées au bureau du abérif avant les
Quinze jours qui précéderont immédiatementle jour de la vente ;les oppositions afin de cimserver peuvent être filées en aucun
temps dansles deux jours aprds le retour de IOrdre, (writ.)

DISTRICT DE QUEBEC.
George Ross contre James Ferguson Winter, de Paspébiac,

comié et district de Gaspé: 1°. Une terre now, 28 et 29, dans
Jus lots de front de l’aspébiac, comté de Bonaventure, dit district,
Ja dite terre de deux arpens ou plus de front sur dix arpens ou
plus de profondeur, contenant en superficie vingt srpens ou plus,
ornée par ia Baie des Chaleurs, James Day, Ja ligne est du

township Cox, André Loisel, J. Ferguson Winter et le lot defront no, 87, avec bäinses. 2°. Lot de front no. 26, d'un ar-
pent de front sur dix arpens moins trente-cinq pleds de profon-
deur, borné par les Barachois, Pierre Huard, no. 25, Charles
Robin & cie. et Louis Huard ; le tout contenant à peu près sept
srpens plus ou moins en superficie, avec bâtisses. 3°. Une terre
en arrière des lots de front nos. 26, 27 et 25, d'à peu près vingt
srpens en superficie, sur deux arpenset demi de front, borcée par
Joseph Holotte, André Loisel et autres terres 4°. Une terre
immédiatement en arrière et adjointe à celle dernièrement désig-
née d'à peu près doux arpens de front sur dix-huit de profondeur,
ou trente-six arpens plus ou moins en superficie, bornée par le Jot
dernièrementdésigné, une terre appartenant au méme, lot d'école
supérieureet André Loisel: 59, Uneterre de dix-huit arpens
en superficie en possession d'André Laisel, quoique reclainé
par Alexander Dugay, bornée par la prolongation de no. 29,
James Day, J. Ferguson Winter et Sadré Loiset. 69. Uniot
de terre et’ d’eau d’entre quatre-vingt et quatre-vingt: dix arpens
en superficie, immédiatement en arrière et au nord de la sécande
concession des lots de front nos. 29, 28, 27 et 26, borné par la dite
seconde concession, In ligne est du Cox township, ou les terres de
James Day,lot d'école supéricure et autre terre en possession de
J. Ferguson Winter. 7°. Un lot joignant celui dornièrement
mentionné, d'à peu près cent nrpens en superficie, borné par l’ar-rière du lot dernièrement mentionné, l'arrière du lot d'école, larivière Nouvelle, James Day, et un autre lot appartenant aumême. 8°. Un lot joignant celui dernièrement mentionné, d'à
peu près cinquante arpensen superficie, borné parl'arrière de la
troisième concession, lots nos. 19, 20, 21, 22 et 23, la Rivière
Nouvelle, le lot dernièrement mentionné et autre terreau même,
9°. No. 21, un lot de terre d'À peu près quarante-quatre arpens.
en superficie, borné parl'arrière des lots no: 21 et celui dernière.
ment mentionné Fabien Dugay et L£'mmanuel Le Braceur, 10.
Un lot de terre immédiatement en arrière du lot de front no. 19,contenant à peu près quarante-six arpens en superficie, borné par
l'arrière du dit lot no. 19. partie du huitième désigné, Emmanuel
Le Brsceur et uneterre de J. Ferguson Winter. Une terre im-
médiatement en arrière du lot de front no. 18, conténant en su-

ficie à peu près soixante-et-huit arpens, bornée par l’arrière du
ot no. 18, 1s Rivière Nouvelle, le lot dernièrement désignéet y
edjoignant, Peter Ouener et une terre de la Couronne, avec bâ-
tisses. 12°, Un lot sur le rivage de Paspeblac. d'à peu près
deux arpens en superficie, borné par l’entrée et chenal du Bara.
chols, la Baie des Chaleurs et Louis Huard, avec bâtisses. 13°,
Unlot sur le rivage de Paspebiac, d'à peu près un arpent et demi
ou deux arpens de front, borné par Charles Robin & cie, Joseph
Holotte, Barachois et In [nie des Chaleurs. 149. Unlot sur le
rivage, de Paspebiac, d’d peu pres un arpent de front sur la lar.
geur du rivage, avec bitisses, borné par Joseph Holotte et un lot
acquis d'André Castilan. 15°. Un lot au néme lieu et des
mêmes dimensions, avec bâtisses, burné par le lot désigné, un lot
ci-devant appartenant à Benjamin Castillan, le Barachois et la
Baie des Chaleurs. 16°. Unlot comme susdit,d'a peu prés un
arpent éldemi de front sur la largeur du rivage, avec bâtisses,
borné par le lot dernièrement désigné, Hubert Castillan, le Ba-
rachols et In Baie des Chaleurs. 17°. Unlot à la pointe durl-
vage de l’aspebiac, d'à peu près vingt arpens en superficie, borné
par Benjamin Trachy, Abraham Trachy, Jacques Laury, le Bu-
tuchois, la langue du rivage ct la Baie des Chaleurs.—A Québec
le 50 décembre.
Thomas Conrad Lee contre Frances Sparling et Hugh O'Lone,

de Québec: Un emplacement au Faubourg St. Jean, de soixante.
quatre pieds et demi de front, mesure anglaise, sur la profondeur
de In rùe quil passe sur le haut du Côteau St. Geneviève à la rue
Richngn, port € aux rues Coteau St. Geneviève, Richmond et
Ste. Marie, et Thomas C. Lee.—A Québec, le 30 décembre.

FleyrySt. Jean et autres, contre Antoine Drolet, de Charles.
bourg, comté et district de Québec: Un emplacement au fau-
bourg §t. toch, no. 2, de quarante-trois pieds de front sur cing-
wante-six ; profondeur, borné par la rue du roi, Antoine Ber-
dard, Jean Bornais et no. 3,—AÀ Québec, le 30 décembre.

J. & J. M. Fraser contre Michel Begin, de la paroissede la ri-
vière Ouelle: Un emplacement au faubourg St. Louis de Qué-
beç, no, 8, de cinquante pieds de front sur quatrevingt-neuf et
quatrevingt-dix pieds, joignant nos. 7 ct 9.—A Québec, le 30 dé-
cembre.
Dame Josephte Damien contre Nicolas Julien, de Québec:

Deux emplacemens aux faubourg St. Roch, me des Fossds, de
cinquante pieds de front sur soixante de profondeur, bornés par
la dite rue des Fossés, rue Ste, Marguerite, un nommé Wenner,
représentant Benoit et Flavien Badeaux, et Pierre Drouin, avec
bâtisses.—A Québec, le 30 décembre.
Simon Taibot dit Gervais et Benjamin Levesque, contre Fa-

bien Roy dit Desjardins et son épouse : Un arpent et demi de
terre de front sur trente arpens plus ou moins de profondeur, dans
la paroisse de la rivière du Loup, borné par le cherain du roi, Gas
brel Gagnon et Michel Berubé fils, sans bâtisses.—À la porte de
l'église dela Rivière du Loup, le 51 décembre.

Joseph Delisle, fils de Joseph, contre François Bertrand, fils
d’ Augustin, de lu paroisse du Cap Santé : Trois-quarts d’arpent
de terre de. Front sur quarante arpens de profondeur, au village
St. Joseph, de la susdite paroisse, joignant Julien Hardy et Alexis
Hertrand.—A Ja porte de l'église de la paroisse de Cap Santé,le
31 décembre,

Antoine Charles Taschercau contre Ellen McNaughton, veuve
de William Slevin, de la parvisse Ste, Marie, comté de Beauce:
19. Unemplacement dans ia seigneurie Taschereau, au premier
rang de la eusdite paroisse, de soixante pieds ou environ de front
sur environ quatre arpens de profondeur, borné parla rivière Chau-
dière, Pierre Lacroix et Antoine Charles ’l'aschereau, avec bâ-
tissess 8°. Un emplacement au même lieu, d'environ soixante-
fisquisze pieds de front sur un arpent de profondeur, borné par
le susdite gividre, Antoine Charles Taschereau, héritiers de feu
Ihonble. Jean. Thomas Taschereau, avec batisses.—A la porte de
l'églisede St. Marie Nouvelle Beauce,le 31 décembre.
Peter.Langlois contre Matthew Graham, de Québec: 1°.

no. 1, du second rang de l'endroit appelé Waterloo Settlement,
seigneurie de Beauport, d'à peu pres trois arpens de front sur
vi ngtarpens plus ou moins de profondeur, borné par le pretnier
et troisième rangs du dit établissement, la ligne seigneuriale de
Notre Dames des Anges, et le lot no. 2, ci-après désigné. 2°.
no. 8, su mémelieu et des mimes dimensions, borné par les pre-
mier:et troisième rangs, lot no. 1, ci-dessus, et lot no. 3, ci-après.
39. no. 3, au mèmelieu et des mèmes dimensions, borné parles
Bremer et troisième rangs, lot 2, ci-dessus, et lot 4, ci-après. 4°.

! terre dansla seigneurie de Notre Dames des Anges,de trois
Ba sgpens de front, bornée par la rivière Jaune, les terres non-con-

-cédées, une terre restant au dit vendeur et la Hgne seigneuriale
"{--de la seigneurie de Beauport.— Ala porte del'église de Beauport,
le 51 décembre.

pue Joseph, François Pelletier et son épouse, contre Pascal Ouc!-
= - “let, de ln paroisse de St. Paschal de Kamouraska: Deux arpens
31 de terre de front sur quatante à quarante-deux arpens de profun-
«——deur plus ou moins, dans le troisième rang des concessions de la
d0e seigneurie de Kamouraska, bornés aux terres du deuxième rang,
vf celles du quatrième, Etienne Fortin et Pierre Dionne, avec bi.

titses.—A ls purte de l'église de Knmouraska, le 31 décembre.
James Hunt contre James Hunt Putt: No. 8, une terre dans

le premier rang du township de Stoneham, avec batisses, moulin,
nr aréieue-À la porte de l'église de Charlesbourg, le 51 décembre.
- 2* 2 Mlomuel Labourière dit Laplante et son épouse, contre Antoine
a téirtin, de la paroisse de Knkouna, comté de Îtimouski: Une

| Ti * tétre denviron deux arpens de front dansla dite paroisse, sur la
0e piéfendeur prenant son’front aux terres de Philippe Le Bel, aux
> 7 lèrres du troisième rang, Mathias Labourière dit Laplante et Bé-

"*:1 nent Cailouette, avec bâtisses.—æA la porte de l'église de Kacou-
4, D, le 31 décembre.

Guillaume Chevallier contre Ignace Brousseau: Une partie
d'emplacementau faubourg St. Jean de Québec, contenant vingt-
huit pieds et demi, mesure française, de front, sur environ trente-
deux pieds de profondeur, borne par la rue St, Eustache. Nicolas
Vilaire, Joseph Binet, Guillaume Chevallier et Mr. Hoflnan,
Avec bâtisses,—A Québec, le 6 janvier.

* James Sharp et Michael Quigley contre Edward George Can.
nan: 1°. Un emplacement dans la rue des Pauvres, haute-ville
de Quebec, d'À peu près quatre-vingt pieds de front sur cent pieds
on environ de profondeur, borné par la dite rue, un lot apparte-

v ant81"Hoel-Dien de Québec, Dr. Jean Baptiste Bianchet, le
v  àét ci-après mentionné et Louis Huot, avec une maison 4 trois

+ 5 Gages conoge comme l’Hotel d'Albion, lequel lot est agrandi
a y: Un qutralot de ciriquantepiedsde front, sur la rue Aiguilion,
- fr jua ane depréfondeur, où il joint le lot ci-dessus designé,

9 thrparleitJ." Bs Blanchet ct les pauvres du dit Hotel-1ieu,
2°. Un emplacement dans la rue St. Louis, haute-ville de Qué.

' Dexd'à pen près quarante pieds plus ou moins de front, sur à peu
:irès cost trentesupt pieds de profondeur, bornépar la dite rue St,
8. ui € terre des Dames ! cligieuses des Urentines, la veuve
y bed Téritierd bi représenians de feu col. Taylor, avec bi.

* D se; Un lot dé terre sur le cap, en la hante-ville de Qué-
Wèisé, détentiatt-dipeu près à cent soixante pieds de la tue St. De.

"assisÀ TueSem Geneviève, et à pou près quatante pieds de front
sam due dive rueSi. Denis, et trente-six pieds ou ehviron sur la dite
…ue Ste, Ganavière, borné pat les lots 81 prémistes ct-Après désig-

* més, les Poprésentans de Jacques Lxfiétr, KA Atrttentans de Jos
seph Fournier et Pierre Reinfret dit Muloit. avec hâtisses. 49,
Uns ter des verre anne bn rue 80 Dene, cnr te oan on fa hante ville

3)
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de Québec, contenant À peu près quarante pieds de front sur que.
trevingt pieds ou environ de profondeur, borné par la dite rue,
Jacques Lafleur ou représentans, Charjes M. Jughereau-Ducbhes-
ney et lew lot et prémisses dessus désignés, avec bâtimes. 59.
Un autre emplacement de quarante pieds de front sur soixante et
dix-sopt de profondeur, formant le coin des rues Haldimand et
St. Denis, sur le cap en la haute-ville de Québec, joignant aux
héritiers Messam ou représentans et à la propriété du dit John
Cannoa, avec bâtisse. 69. Un emplacement dans la rue Artil-
lerle ou Michel, au faubourg St. Jean de Québec, de cinquante
pieds de front sur l'allignementde la dite rue, sur cinquentedeux
de profondeur du côté sud-ouest et quarante-trois du côté nord-
ouest, borné par la susdite rue, Michel Berthelot ou représentans,
M. Tremain ou représentans et héritiers Cotton ou représentans,
avec bâtieses, 79, Une terre de quatre arpens plus ou moins de
front, dont trois arpens quatre perches et huit pieds, plus ou moins,
dans le fief St. Michel, et cing perches et dix pieds, plus ou moins,
dansla se:gneurie de Coulange, sur huit arpens et sept perches
Plus ou moins de profondeur, sur le côté nord-est, et onze arpens
et neuf pieds, plus ou moins, sur le côté sud-ouest, formant À peu
prés quarante arpens et cinquante-buit perches et demi en super-
ficie, borné par un chemin projetté, le chemin du Cap Rouge,
Joseph Hamel et François Chrétien on leurs représentans,ep FI.
M. iBlaiklock, représentant Thomas Payne. 8°. Un emplace-
ment à la haute-ville de Québec, d'à peu près quarante-et-un
pieds de front sur quatrevingt-treize pieds et huit pouces de pro-
fondeur, borné par 1a rue Ste. Geneviève,le lot ci-après désigné,
les représentans de feu P. E. Desbarate, Joseph Defoy et les hé.
ritiers Mensam ou leurs représentans, avec bâtisses etl'usage d'un
passage. 9°, Un emplacement joignant en arrière celur qu’on
vient de désigner, borné par Ia rue St. Denis. I'hon, John Tale,
et le passage sus-mentionné, le Jot consistant (inclu le dit passage
commun) entrente-neuf pleds six pouces de Front, sur soixante-
et-six pieds huit pouces de profondeur, avoc bâÂtisses. 0°, Un
emplacement dans la rue La Montagne, basse-ville ‘2 Québec,
d'à peu près vingt-cinq pieds aix poucesde front sur soixante pieds
dix pouces, plux où moins, de profondeur, borné par la dite rue,
veuve et héritiers Doucet, ét François Laurent, alas Lasonde,
avec maison à Irnis étages. 119. Un emplacement dans la rue
Bande, haute-ville de Québec, d'à peu ptès trente pieds plus ou
moins de front, sur quarante-six pieds plus ou moins de profon-
deur, borné par la dite rue, une propriéié anpartenant su gouver-
nement, et un terrein le <éparant de ls propriété de Jacob Pyzer,
avec bâtisses —A Québec, le 6 janvier,

Edouard Brochu contre François Plante, de In piroisse Ste.
Claire, comté de Beauce: Un arpent et demi de terre de front
sur trente arpens de profondeur, dans la concession St. Guorie,
susdite paroisse, joignant à la route St. Martin, François Ln-
brecque, Peter Murphy et Antoine Gosselin.— Ala porte de l’é-
glise de Ste. Claire, le 7 janvier.

Alcander McPhee et un autre contre Julien Lavoie, de la Baie
St. Paul, comté de Saguenay: Un lopin de terre dansla susdite
paroisse, seigneurie de Beaupré, contenant tout le terrein qui
peut se trouver prendre par devantau chefnin du roi, au sud-
Ouest à une rivière dite bras du nord-ouest à son principal canal,
aux terrcing d'Ignace Quay, et Louis ét Justinien Néron, avec
bâtisses, à la réserve toute fois dè plusieus emplacemehs.— À la
porte de l'église de la Baie St. Paulle 7 janvier,
Anthony Bisson et Andrew L. Frasir contre François Para,

dis et son épouse, de la paroisse de St. Jean Port Joli, comté de
l’Istet: Le residu du bail emphitéatique pour quatrevingt-dix.
neuf ans d’une terre et habitation dans le premier rang des con.
cessions de In paroisse St. Louis de Kamouraska, de deux arpens
de front sur quarante de prafondetir, bornée par le fleuve St.
Laurent, tenant à Joseph Dinnne, Joseph Marcoux et l'héudore
Sirois, avec bâtisses.—À la porte de l’église de St. Louis de Ka-
mouraska, le 7 janvier, .
Dame Josephte Voyer contre demoiselle Charlotte Dumoulin.

de Québee: Un emplacement dans la rue St. Guorge, haute-
ville de Québec, de- quarante-quatre pieds de Front sur soixante de
profondeur, plus ou moins, borné aux représentans de Joseph
Routier et Pierre Paulin, avec bâtisées.—A Quêbee, 20 janvier.
Leonel Solomon Levey et un autre, contre Joseph Robitaille,

de la paroisse de St. Ambroise, et Etienne Robitaille, dela cité
de Québee: 1°. Uneterre à la Côte de l'Ormière, seigneurie
St. Gabriel, paroisse St. Ambroise, de deux arpens deux perches
et neuf pieds de Front sur trente-deux arpens de profondeur, bor-
née au ruisseau St, Martin, Michel Savard et Pierre Bersier ou
représentans, avec büisses. 29. Une terre dans le premièr-
concession de la Montagne Ronde, Core St. Gabriel, mime ser.
gneutie et paroisse, de deux arpens de front sur trente de profon-
dour, bornée par la ligne scigneuriale entre Gaudarville et St.
Gabriel, au chemin de M. Plante et Charles Albœuf. 39. Une
part de terre dans la première concession de la Montagne Ronde,
Côte St. Michel, même seigneurie et paroisse, d’un'arpent (le
front sur trente de'profondeur, bornée par la ligne séignenr.ale
entré Gaudarville et St, Gabriel, le chemin de M, Planié, Pierre
Liégaré ct Jean Baptiste Sivard.—A la porte de l’églisede la pu-
roisse de St. Ambroise, fe 21 janvier. ?

DISTRICT DE MONTREAL.
Joseph Masson contre Eustache Lambert Dumont, fils, et au.

tres, de la paroisse de St. Eustache : La seigneurie de Mille-LIsie,
communément appelée Riviere du Chesne, de deux Tieues et und
quart de front sur trois licuts de profondeur, (avec une augmens
tation de forme irrégulière, contenant treize lieues et demie en
superficie, bornée par la rivière Jésus, la seigneurie du Lac des
Deux Montagnes, et en partie par la seigogurie de Glanville) |
bornée par la seigneurie du Lac des Deux Montagnes, la sei-
gneurie de "Lerrebonne et le towaship d' Abercrombie, avec ma.
noir, domatne, moulins, &c. &e.—A Montréal, le 7janviër.

Philip Larose contre Germaih Guerépit ‘alias’ Gariepit, de la
paroisse de St. Roch: Une terre au ruisteuu St. Jean, dite pa-
roisse et seigneurie de l’Assoinption, de deux arpens de front sur
trente-neuf de profondeur, burnée par le chemin de bâse, Louis
Morin et François Trudelle, avec bâtisses.—A la porte de l'église
de la paroisse de St. Roch, le 7 janvier.
Leon Aubertin et Esther Quintin dit Dubois, son épouse, con-

tre Louis Mazere, de Montreal: Un emplacement au Faubourg
St. Louis de Montréal, de soixante pieds.de front sur cinquante
de profondeur, borné par la rue St. Catharine, M. Colfiin, Alex»
ander Quintin et la rue Lacroix, avec bâtisses.—A Montréal, le
7 janvier, ;

Toussaint Bover et Flizabeth Durand dit Deemarchais, son
épouse, contre Pierre Guillon dit Dauphinet alias Pierre Deguire
dit Dauphinet, de Montiéal: Un emplacement à la Côte dela
Vertu, paroisse de St, Laurent, de cinquante-deux pieds de front
sur quatrevingt de profondeur, borné par le chemindu roi, les dits
demandeurs et Seraphim Goyet dit Belisle, nvec bâtisses.—A la
porte de l’église de In paroisse de St, Laurent, Je 7 janvier,
Dame Archange Limoges contre Antoine Clément, de la pa-

roisse de St. Vincent de Paul: Une terre dans la dite paroisse,
d'un demi arpent de Front sur deux arpens de profondeur, sans ga-
rantie de mesure, bornée par le chemin du roi de la côte St, Elé
zéar, les représentans de feu Joseph Paquet, ceux de feu Michel
Secrs et Jean Baptiste Léonard, avec bâtisses.— À la porte del'é-
glise de la paroisse de St. Vincent de Paul, le 7 janvier,

Horatio Gates et autres, contre John Baker, de Montréal:—
Un emplacement au faubourg St. Laurent de Montréal, d’envi.
ron trente-trois pieds de front sur environ soixante-et-douze de
profondeur, borné parla rue principale dudit faubourg, représen-
tans de feu Pierre Foretier, héritiers de feu George Wurtele et la
rue Mignonne, avec bâtisses.—4 Montréal, le 14 janvier.

DISTRICT DES TROIS-RIVIERES.
Joseph Pacaud contre louis Pinard et autres, de St, Michel

d’Yamaska: Une tvrre dans la concession St. Antoine, paroisse
de St. François, de trois quarts d'arpent de front sur trente ar-
pens de profondeur, joignant Joseph Cartier, fils, et Narcisse l,a-
veaux. £2o, Une terre dans la susdite concession et paroisse, d’un
arpent de front sur trente de profondeur, joignant au dit Narcisse
Laveaux et Joseph Ferrier dit Laramé, fils, avec une grange.—
À la porte de l'église de la paroisse «de St. lrançois, le 7 janvier.

DISFPRICT DE ST. FRANCOIS.
Benjamin Hart contre Ezra Dorman, du township de Mel-

bourne, comte de Sherbroke, district de St François: Dans le
towaship de Dui ham, dit district;
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Aussi, lot no. 4, dans le 5e ranx du township d'Ascot, dit dis-

trict.—A Sherbrooke, district de St. François, le 30 décembre.
Benjamin Hart contre John Perkins, du township de Shipton,

comié de Sherbrouke, district de St. François, et Carey M'Clel-
lan Hyndman : La moitié indivise du lot no. 15, dana le sixième
rang du dit township.—A Sherbrooke, district de St. François,
le 30 décembre.

 

  
RATIFICATIONS.

Toutes les personnes qui peuvent avoir ou qui prétendent
avotr quelques priviléges ou hypothèques, en vertu d’aucun titre
ou par tout autre moyen queicongae, daus ou sur les propriétés
ci-dessous désignées de signifier par écrit leurs oppositions, et de
les filer au Bureau du Protonotaire, huit jours au moins avant ie
Jourfixé pour la demande de la ratification, à défaut de quoielles
seront pourtoujours forcloses du droit de le faire.

TROIS-RIVIERES.
Vente par Théophile Pelissier dit Lafeuillade à Henry Fen-

ton, d’une terre sité dans la paroisse d'Yamaska, seigneurie de
Joseph Marie de Tonnancour, de deux érpens et un quart de
front, joignant Plerre Baeile Pelissier dit Lafeuillade, le terrein
de l'église de la dite paroisse et l’ierre Joseph Cherrefils,avec bâ-
tisses,.—Application pour sen:ence de ratification, le 10janvier,
Vente par Pierre Le Prince, son épousé, et autres, àWilliam

Crosbie Hanson, d'une terre dans la paroisge de St. Grégoire, flef
Godefroy, {ie diz arpens ou environ de front, sur dix-sept erpens
L rchèd plus $u moins de profondedr,borméwp le fleuve

bi

aLcind perc
= Laurent, Antoine et Jean BaptisteDésitoit,etia rivière Go- defroy, et joignant Louis Eudon dit Beaulieu, avec bâtisses,=
Annlication nour sentence de ratifichtion, le 15 janvier.
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Bontin Piere
Bouldin John
Belongett Thomas

Cameron George
Celeary Thomas
Coplaad Win
Campbell Adam
Corngan Patrick
Couture Marie
Cloutier Angt
Cuggan Moses
Coyne Mrs
Currie ‘Thomas
Cooper George
Conlon James
Campbell Thomas
Coall Dennis
Coyle Bridget
Clarke William

Dorun Edward
Daly John & Cu
Duncan James
Dodge Mary
Deprie Edward
-Dutfy Bernard
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Liszz des letires quirestaient au Bureau
le 5 décembre 18337 :

(Si es lettres ts-méntiônnéés ‘ne saûk
s æaleos#llasecront transmises ay

N. Bi: Les personnes
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Alexander Wm, 8
Anderson Wm Esq
Armstrong Thos 8
Allis Thos C

B.
Brennan Mathias
Berabik Michael
Bennan Fdad
Biuteau Rose

* Brady Catherine
Bell Willian
Burke William
Bradley Samuel
Brady Mary
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C.
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Helin Owen
Heath Thomas
Hat ‘Thomas
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Jones John’
Johnston Isabella
Jourdan Thos
Jones Wm or Thos

Kelly Patrick
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so

Lariviene l’ierre
Laverty Mary Ann
Legure Sebastin
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Loan john
Larue A Esq
Longmure James
nie M

McGrath Harney
MeQuibbin John
McLean Andrew
McArthur Donald

Ewen James
Ellis ‘Thomas

Finnan Martin
Fairley Jamea
Fitzgerald John
Fleming Thomas
Francis Cyrus
Faulkner Wm
Farnell Thomas
Feanor Michael

Gingras Francis
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Glynn Thos
Gilchrist James
Glisnander Tun
Greenan Martin
Granger James
Giles John

Hanna Samuel
Higgins John
Hughes John
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Heywood Simon
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Hobhouse Win
HW

Johnston Richard
Johnston Joseph
Johnstone John
Judge James

Kenigan john
Keegan Ann
Kelly Joseph

Lepry Joseph
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Lynch Michel
Lirkin Nicholas
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Lefrançois Dominiq

Morrison Michael
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Maguire James
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Mathuson Samuel
Matheson Mrs
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M'Cabe Richard
Me Dermatt
McAuly wm
Mulligan Ellen
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McGowan, Pat
Mcmahon James
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MeKçght sames
Malherbe Martin
Moore John

Noddins Robert
Nadaux Mrs
Nally Hanna

0
Old Mary Ann
Oliver James 2
O'Hara James

mount John

Nugent Robt

O’ Brien John
OQ’ Brien Paw

Ouellet raie Notary

Priston Joseph
Phillips John 2
Patterson Mrs
Prior Richard »
Power Thos

Quin ranny
t

Reilly Terence
Richardson David
Rochon Pierre
Roche Richard
Richardson wm
Ripper Robert
Roy Joseph

Smafino M
Scott Edwd
Smit George
Smith Hugh
Sullivan John
Stafford Obadish
Sweith John 2
Stoggin Joseph

T
Thomas Madam
Tamiill Rev I'hos
Thompson Robert
Timmins Patt
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Vv
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w
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Whailey Thos
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A LOUERet possession à être dofinée immé-
a AA diatement, les deux étages supérieurs occupés
5h: parle soussigné, dans sa maison rue St. Jean, lesquels
sont dans l’état le plus complet de réparation, avec cave, cour,
hangar, écusies pour plusieurs chevaux, remises &c. s'adresser à
3 août 1833. En. CARON.
 

a VIENDRE et la possession à être donnée
fi: jmmédiatemert, la propriée au fanbourg St.
Roch, dernièrement occupée commeétablissement de moulins à
scies par vapeur, avec ou sans la machine à vapeur selun ce qu'on
pourra convenir. Pour les particularités s’adresser à

H. J. CALDWELL,
25juin 1855. rue St. Pierre.

VENDREà des conditions de paiemens fa-
cn ciles. Les immeubles suivans sur le Cap, .
AEP faisant face au jardin du gouverneur, ci-devant apparte-

nabt À la succession de PP. FE. Drssanars, écr., et achetés par le
suurssigné, l'année dernière, à une vente de shérif. A
19 .—La maison et l’emplacementloué à baîlau Lord Evique

de Québec jusqu'au 1er mai prochain. ; ..
29.—Lapetite maison et l'emplacement joignant Ja propriété

de feu John Cannon, écr. ;
30 ,-——1,9 maison, l'emplacement et étables ci-devant occupés

par M. Desbarats.
Le tout éera vendu ensemble ou séparement, la plus grande

partie de l'argent peut rester entre les mains de l'acquéreur, en
ayant intérêt. ee

P ‘Québec, 27 juin 1833. J. NEILSON.
S'adresser au No. 14, rue La Montogne, od & M. Glacke-

meyer, notaire, basse-viile.

LOUERet possession livrée immédiatement,
ZA la vaste maison, avec toutes ses dépendances,

située rue Ste. Ursule, Ilaute-ville de Québec, dépendant de la
succession de feu DJANIEL SUTHEBLAND, écuyer. Les passages et
les escaliers sont garnis de tapis de toile cirée, et la maison est
dans le meilleur ordre. S'adrecser au soussigné, vis-à-vis du
jardin du château.

Québec, 24 juin 1835. G. B. FARIBAULT.

MPLACEMENSet bitisses a la Pointe Lévi,
Gn joignant la traverse de Lauzon, ci-devant la
ropriété de m. Richard Lilliot, savoir :=Un morceau de terre

fe long de la Rivière, de 158 pieds sur 45 de profondeur, sur
lequel est érigé une superbe maison, remise et établi. Aussi, un
terrein le long du Cap, vis-à-vis du ci-dessus, d'a-peu-près 135
pieds de longueur, et s'étendant en profondeur du chemin au Cap,
sur lequel est érigé une boulangerie, moulin pour ciment de
Paris et autres bâtisses ; la plus grande partie du terrein ci-dessus
peut-être divisée en emplacement avec avantage, et le tout est
offert en vente sur des conditions avanta cutgs:Pour d'autres
erticularités s'adresser. à MM. Carter tt M ou à M.

Mic Pherson, Notaire, asses Ville, vs taux
Québec, 15 mai 1833. s à, A   
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! : ATTENTION!!! .Les propriétés de prix sous-mentionnées appsrienant à la succes- Motsion de feu Joux CANF N, Écre, seront vendues au bureau du | des auShérif, dansla cité de Québec,le SIX janvier prochain, savuir: i bas desCer établissement splendide connu sous le nom, 4 sur le
a deALBION HOTEL, situé rue Palais, une brodé:

> des situations les plus plaisantes et les plus salubres dans titeJa haute-ville de Québec, avec une cour étendue, écuries et au- ; pe
tres commodités, le tout contenant 10,000 pleds en superficie. zarre

L'étage de soubassement contient unecuisine spacieuse et com- se con
mode, chambre svge four et pitissoires, luvoir, chambres 3 cou- riend
cher et & manger pour domestiques, garde-manger, dépense avec Les
caves; 12 appartemens en tout. : - à n
Le rez-de-chaussée ou premier Étage consiste en une grande ' eva

salle à manger, de soixanie-six pieds sur vingt-deux, cing‘salonset côtéun réduit ; ce dernier à une entrée en froni, séparément de l’en- effet.
trée principale. _ Ce

Les salles ou le second étage, comprend une salle de danse bien soie àfinie, de dimensions plus étendues que la salle & manger. et seize > milet.pieds de hauteur, quatre salons, quatre chambres à coucheret las ; BEtrines, : or  $ Ur
Les troisièmeet quatrième étages contiennent chacun vingt-et. guille

une chambres à coucher et latrines. . Jabot
La maison entière est distribuée avec un soin particulier ponr convla commodité de ses visiteurs; la vue de l’une des miles (le toit -—_Étant plat) est charmante; elle domine une vaste étendue de pays, de 1py AUSSL—Une grande maison (de trois étages) située e
8) duns la rue St Louis, avec des préimisses étendues, (maine Ÿ avale25:8 tenant non louée.) \ 1764

Deuxjolies maisons dernièrement bâties, (trois étages) 4 Bi
Lu en face des fortifications du Cap aux Disinauts ; situation ê … de 2:
sn. charmante. 8.87

Une autre maison (deux étages) rue Ste. Geneviève, € STFei face du jardin du gouverneur et du monument. { de ô
Unie autre maison (trois étages) rue Buade, C
Une autre maison (troisétages) rue La Montagne; les = ans,= deux dernières étant très convenables pour le commerce. à pa
Deux emplucemens propres à bâtir, en face du Clucis dels

sur le Cap, durnant sur le Saint Laurent. - é
is Une bonne maison an faubourg St. Jean, avec autres no

"1 bâtisses, cour, &c. fait
Unlot de terre d'à peu près quarantearpens en superfi- ajot

dy cie, joignant celui de M. Blacklock, environ deux milles là
dé Ja ville, Une superbesituation pour une résidence de campagne, sen

Les maisons sus-mentionnées sont louées à des prix raisonna- des:
bles jusqu'au Ier :nai prochain.  L’Albion est tenu à ball jusqu'- —au ler mai 1835, à raison de £500 par année. Le toutebt en cx- :
cellent ordre. : ivi
Pour d'autres particularités s'adresser à M. DENIS MUR- Pa

RAYà Montréal, ou à M. E. B. LINDSAY, notaire, Québec. ang
Québec, 29 nov, 1833 Fra

LOUER, possession le premier nai prochain, -
HH L’ane ou l’autre des maisons suivantes; celle por

LIRE" occupée par le soussigné, rue Mont Carmel, ayant vue sur cur
le jardin du Fort, et l’autre occupée maintenant par te Dr. Lloyd, . l
rue Haldimand, Toutes les deux sout en excellent ordre, ayant ord
cours, Étables, &e. &c. ’ ’

S’adresser à E. BEDARD, rep
_4déc, 1833. Mont Carmel, no. 5. ses

A VENDRE OU A LOUER, 0 red
Et possession a étre donnée le premier mai a-ochain. M:

À Maison bien commode, appartenante à et oc- res
cupée par W. B. Lindsay, éer., située sur les

Raumparts et jouissant d'une vue écendue des rivières St,
Laurent et St. Charles et de la campagneà l'entour, avec une va
grande cour, écuries et fenit; la propriété est bornée par la rue w
des Ramparts en front et celle de Lavalle en arrière, / Te
Pour particularités s’adresser à €

ERROL B. LINDSAY, ; 80
Québec, 27 nov. 1833. N. P. vi g
; A LOUER au ler mai prochain.—La terre de ÿ

ain feu le Dr. Stewart, située à la Canardière, et S$
SR occupée depuis 1829 par G. A. Gore, écr. Le jardin, Ia al

| maison et l’avenue qui y conduit conviendraient a une famille dis- « ä in
tinguée commerésidence pendant la saison de l'été, le reste de la m
terre qui est eu tout de soixante arpens, d’un sol riche etfertile, n
avec la maison de la ferme et les autres bâtimens, pourraient être
sous-afFermés avec avantage. e

11 est probable qu’on pourrait obtenir possession du tout dès à
présent. S'adresser au soussigné, tuteur des mineurs Stewart,

PHIL. PANET.
No. 22. rue St Ursule, 14 nov. 1833. à
a VENDRE uneterre de trois arpents de front 5

ca sur trente arpents de profondeur, sise et si-  § f
2% tage A 1a seigneurie de Neuville, i In paroisse de la Pointe- ** €
aux-‘Trembles, au village de la Magdeleine, près du pont sur la t
rivière Jucques Cartier, 4

Pour les conditions de la vente, à s’adresser sur les lieux a 3
FRANCOIS XAVIER LARUE,écuier, notaire, et à Q1é- é
bee, au SOUS-SIGNE’, en son étude, rue Haldimand, no. 8.
La vente aura beu le QUINZIEME de Janvier prochain, y

la Pointe-aux-Trembles, à la porte de l’église, à ONZE beures J
avant-midi,

N. C. J. LE VASSEUR BORGIA. 7
A Québec, le 7e. de novembre 1873. ‘

VENDRE, avec des conditions très avanta-
ea, geuses, la superbe MAISON, no. 36, rue Ste
"REF" Anne. S'adresser à

1 nov 1835. Wm. DE LERY. N. P.

VENDREouà affermer pour uulong terme.
- Uneterre située à l’Ancienne Lorette, à i

cing milles de la vilie ; avec une grande maison finie dans le der- *
nier goût, grange et étable, le tout bâti cette année et dans le
meilleur ordre possible, aussi un grand jardin. La situation est
une des plus belles dansles environs de Québec ct ie chemin que
y conduit, à l'exception d'un court espace, est macadamisé.
On pourrait aussi se procurer avcc la terre les animaux, voi-

tures et ustensiles d'agriculture nécessaires pour sa culture.
On n’exigera qu’une petite partie du prix comptant et on don-

dera toutes facilités pour le reste,
S'adresser au propriétaire soussigné. —, i

ED. GLACKI 4'YER. "%
Québec, 16 septembre 1833. ‘ét N. P. J

|

»


